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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

Le but de cette convention est de promouvoir des relations
harmonteuses entre La compagnie et ses salariës, d'établir
certains règlements régissant Les relations entre eux et
assurant L'egficacité pour Le développement des opérations
progitables des affaires de La compagnie, Les conditions de
travail et Le bien-être des salariës et pour faciliter La
solution des problèmes, qui peuvent etre soulevés de temps
en temps, selon la juridiction de cette convention.

 

La compagnie reconnait L'unton comme seul agent nêgoctateur
accrëdité pour négocter et conclure une convention collective
de travail au nom et pour tous Les salariës visés par Le
certificat de reconnaissance syndicale emis Le 10 mai 1979
par Le service du Droit d'Association du Ministère du Travail
du Québec. Les salariés, ainsi représentés par L'union,
constituent L'unité de négociation et Les clauses de cette
convention ne 4'appliquent qu'aux salaries de ladite unité

 

L'union reconnait que La compagnie possède tous Les droits
nécessaires pour administrer et diriger 4es opérations.
Sans Limiter ces droits, La compagnie a Le droit d'embaucher,
de promouvoir, de déplacer, de classigier tout salantë et
discipliner tout salantë pour juste cause. IL est entendu
que La compagnie ne pourra contrevenir dans L'exercice de
Son droit de gérance aux dispositions expresses de La prêsen-

Avant toute mise à pied ou rappel, La compagnie 4'engage à
aviser, soût L'Union ou Le Comité Local de L'Union.

 

LA

~

12 n'y aura pas de grève ni de ralentissement destiné à
Limiter Les opérations de L'employeur nt de Lock-out pen-

 

Aucune activité syndicale ne sera permise pendant Les heures
de travail, à moins que La permission à cet effet n'ait êté
obtenue auparavant du chef de service ammédiat.. Ladite per-
mission ne devra pas etre refusée de façon déraisonnabze.

Article 1 - BUT

1.01

Anticke 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01

de négociations.

Article 3 - DROITS DE LA GERANCE

3.01

te convention.

3.02

Anticle 4 - NI GREVE, NI CONTRE-GREVE

4.01

dant La durée de La présente convention collective.

Article 5 - ACTIVITES SYNDICALES

5.01

5.02 La compagnie accordera un congé non payé & un salanië, êlu ou
nommê représentant officiel du Local 1999, 44 ses fonctions
nécessitent son absence complète du travail à La compagnie.
Ce congé non payë ne devra pas excêder douze (12) mois. L'Unton
devra aviser L'employeur trente (30) jours à l'avance. Cependant,
La compagnie pourra accorder un renouvellement pour une autre pê-
niode ne dépassant pas douze (12) mois. Pendant cette absence,
L'union devra rembourser La compagnie de tous Les déboursês ver-
465 par ladite compagnie au nom du 4alarté absent, déboursés que
auratent ete verses par Le salanië comme s'ul était demeuré au
travail. L'anctenneté du salantë comptera pendant son absence
comme 4'iL avait travaillé pour La compagnie.
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Sur requête en provenance de L'Union, La compagnie accordera
un congë sans soûîde à un (1) salarië pour activités syndicales.
L'Union avisera La compagnie de La durée de son absence du tra-
vail aussitot que possible, mais pas moins de trois (3) jours

Les salariës représentant L'Union pendant Les négociations et
La conciliation, ainsi que Les salaniës s'occupant du règlement
des griefs en conformité avec cette convention, ne subiront aucune
perte de salaire durant Les heures normales de travail. La compa-
gnie ne paiera pas Les représentants en arbitrage et Lorsque Les
officiers de La compagnie ne sont pas présents. Le nombre maxamum
de délégués sera de un (1) de chaque département.

L'Employeur accorde, pour des fins d'éducation syndicale, un jour
d'absence par année, sans perte de salaire à un (1) salanië dési-
gné pan L'Union, au moyen d'un avis transmis à L'employeur au moins
dix (10) jours avant Le jour prévu pour L'absence.

La compagnie fournira à L'Union un tableau exclusif sur Lequel elle
pourra afficher Les avis de réunions ou tout autre avis officiel de
L'Union, düment signës par un dirigeant de Ladite union et ayant êté
approuvés au préalable par La gérance.

Aucune discrimination ne sera faite contre un ou plusieurs salantés
pour des raisons de race, nationalité, couleur, état conjugal, aff-
Liation religieuse, politique ou age. Nonobstant ce qui précède,
tout salanië pourra prendre 4a retraite à La fin de L'année où @L

Aucune discrimination ne sera faite, aucune intimidation ou con-
trainte ne pourra etre exercée contre un ou plusieurs salaniës à
cause de Leur allégeance syndicale ou à cause de Leurs activités
en tant que déléguës ou officters de l'Union.

 

Tout salanië doit comme condition du maintien de son emploi, faire
partie de L'Union et en demeurer membre en règle pendant toute La
durée de La présente convention collective.

Tout nouveau salanië doit comme condition du maintien de son emploi
devenir et demeurer membre en règle de L'Union après avoir comp£é-
te sa période d'essai. IL devra par contre, payer La cotisation
syndicale êtablie par L'Union à compter de sa première pare.

La Compagnie sera tenue de congêdier un salarté pour Les raisons

1.- Non paiement des droits d'initiation;

2.- Non paiement des cotisations d'Unton;

3.- Non paiement de toute obligation ou pénalité {inancière envers

PERCEPTION DES COTISATIONS D'UNION
 

La compagnie retiendra à même La paie de chaque salarië, une bois
par semaine, Le montant dù à L'Union par Le salanië pour ses coti-
rations et à La deuxième semaine du mois pour Le montant dù à £'U-
nion pour 4es droits d'initiation et/ou tout prélèvement spécial
ou occastonnel demandé par L'Union.

5.03

ouvrables & L'avance.

5.04

5.05

5.06

5.07 a)

aura atteint L'âge de 65 ans.

b)

Article 6 - SECURITE SYNDICALE

6.01

6.02

6.03
AUAVANTES :

Le Local 1999.

6.04

6.05 L'Union avisera La compagnie du montant de La cotisation syndicale,
du montant du droit d'initiation et/ou tout prélèvement décidé par
L'Union et La compagnie fera remise des sommes ainst perçues au
représentant autorisë de L'Union, avant Le quinzième (154ème) jour
du mois qui suit Le mois au cours duquel Les deductions auront te
effectudes avec une Liste de tous Les noms des salariés, avec Leur
numêro d'assurance sociale et Le montant payë par chacun des sala-
nas.

 



Lorsqu'il se cnrêe un poste vacant pour un emploi dans L'unité de

négociation, £a compagnie consent à prendre en considBration Les

membres du Local 1999 en chômage qui sont jugës qualifiés pour Le
travail par La compagnie. Pour être pris en considération, Les
noms de ces membres en chômage doivent etre inscrits sur une Lis-
te qui doit être remise à La compagnie par L'Union, à intervalles
ndguliens. 12 est entendu que La présente disposition n'a pas

pour effet d'obliger un employeur à embaucher un membre nEfERE par
Le Local 1999.

 

Pour fin de caleul de £'indemnité de vacances, fa date du ler jan-
vier au 31 décembre de L'année précédente sera La période de n646-

Tous Les salariës pourront prendre au plus 2 semaines de vacances
(continues s'ils Le désirent) du ler juin à La fête du travail.
Si Le salarié ne Les prend pas dans cette période, AL pourra Les
prendre en n'importe quel temps en dehons de £a période menttonnée
en respectant L'ancienneté et après entente avec son employeur.

12 est entendu qu'un vendeur et un aide-vendeur d'une meme route
ne pourront prendre Leurs vacances en même temps.

Pour Les salariës qui ont droit à une troisième, quatrième ou cæn-

quiême semaine, ils pourront Les prendre en dehons de La période
ci-haut mentionnée, après entente avec fa compagnie.

L'indemnité de vacances sera payée au salarié avant son départ

pour ses vacances.

Tout salarié qui, au ler janvier n'a pas comp£été une annie de
service continu aura droit à une (1) journée de vacances payëe
pour chaque mois pendant Lequel @L aura travaillé à L'emploi de
La compagnie durant L'année précédente jusqu'à concurrence de
dix (10) jours ouvrables et sera rémunéré à naison de 4% des
gains totaux de sa date d'embauchage au 31 décembre.

Tout salarié qui, à sa date anniversaire d'engagement pour La co-

pagnie aura accumulé un (1) an de service continu avec L'employeur
mais moins de cing (5) ans aura droit à un congé payë de deux (2)
semaines de vacances à 4% de 4es gains totaux pour L'année de né-

Tout salarië qui, à sa date anniversaire d'engagement pour £a com-

pagnie aura accumulé cinq (5) ans de service continu avec L'employ-

eur mais moins de dix (10)ans aura droit à un congé payë de {rois
(3) semaines de vacances à 6% de ses gains totaux pour L'année de

Tout salarië qui, à 4a date anniversaire d'engagement pour La com-

pagnie aura accumulé dix (10) ans de service continu avec L'emp£oy-
eur mais moins de dix-huit (18) ans aura droit à un cong@ payé de

quatre (4) semaines de vacances à 8% de ses gains totaux pour L'an-
née de référence.

Tout salarië qui, à 4a date anniversaire d'engagement pour £a com-

pagnie aura accumulé dix-huit (18) ans et plus de service continu

avec L'employeur aura droit à un congË payë de cinq (5) 4emacnes

de vacances à 10% de es gains totaux pour L'annêe de référence.

6.06 EMBAUCHAGE

Anticle 7 - VACANCES

7.01

rence.

7.02

7.03

7.04

7.05

férence.

7.06

référence.

7.07

7.08

7.09 Les vacances seront choisies au plus tard Le ler avril, en ce

qui concerne Les deux premières semaines de vacances et seront

immédiatement a4fichées dans La semaine suivant Le ler avril et

ne powvront alors être changées, à moins de grief justisié.



7.10

7.11

AMticle § -

§.01

§.02

§.03

§.04

§.05

Article 9 -

9.01

9.02

-4-

SA pour une raison ou pour une autre, un salanië quitte Le service
de L'employeur, ÀL a droit à une indemité propontionnelle aux fours
de vacances accumulés à La date de son départ.

Les vacances ne sont pas cumulatives d'annëe en année.

SL un salanië s'absente moins de soixante (60) jours ouvrables pen-
dant £'année par maladie, accident et mise à pied, il aura droit
à cing fois L'équivalent d'uncongé payé pour chaque semaine de va-
cances pour Laquelle il se qualifie ou au pourcentage êtabli ci-
dessus, Le plus avantageux des deux pour Le salarid.

TRANSFERTS

SL un salanté estprovisoinrement affecté à un travail, qui comporte
un taux de gages supérieur au taux de son travail régulier, ce sa-
Lanit sera payë selon Le taux Le plus êlevé pour La journée com-
ptète, du moment où À sera demeuré au travail provisoire un mini-
mum de quatre (4) heures ce même jour. SA Le salanië demeure au
thavail provisoire moins de quatre (4) heures, il sera payë sebon
son taux régulier de travail.

SL un talanit est provisoirement affecté à un travail, qui compor-
te un taux de gages intérieur au taux de son travail régulier, Le
taux régulier de travail du salarië prévaudra.

Dans Le cas d'un transçert permanent de classification, Le salarié
sera payê selon Le taux de gages prévu pour son nouveau travail.

Cependant, 84 à cause d'une baisse dans Les opérations, un sakanië
plutot que d'être mis à pied provisoirement, est affecté à un tra-
vail comportant un taux de gages inférieur, Ledit salanië sera payé
selon Le taux de gages prévu pour Le travail provisoire. 12 en est
de même après un congé provisoire: Tout salarié rappelé d'après
son ancienneté, sera payë selon Le taux de gages que comporte Le
travail auquel iL est affecté, s'il n'y a pas de travail disponible
od AL travaillait auparavant.

a) 1€ n'y aura normalement pas de thansfents pewmanents qui s'ekkec-
tueront de L'extérieur à L'intérieur ou inversement; cependant,
dans Les cas de maladie, accident, mise à pied permanente ou au-
thes naisons, AL pourra y avoir des transferts perranents par
entente mutuelle évute entre Les parties; un salanië ainsi
tnranstënré conservera 4a pleine anciennetë et continuera de L'ac-
cumuler. L'approbation des membres du département où Le sala-
ME est transtéré est une condition préalable à toute entente
écrite entre Les parties.

b) Le salanté ainsi transtéré de département aura une période d'a-
daptation de soixante (60) jours de travail. Le salanië conser-
vera durant cette période Le droit de retourner à son ancien
poste et L'employeur, 44 insatistatt de son rendement, pourra
netourner Le salarié à son ancien poste. Cette période d'a-
daptation completée avec succès, L'employeur et L'Union signe-
nont alors L'entente écrite confirmant son thansfent officiel.

PRIMES D'EQUIPES ET DE CHEFS D'EQUIPES

Tout salarié travaillant sur une équipe autre que L'équipe régu-
Line de jour ou comme che4 d'équipe recoit, pour chaque heure
travaillée, Le taux de son salaire régulier de 4on occupation
majoré de cinquante cinq cents ($0.55) L'heure.

Cette prime est portée à soixante cents ($0.60) à compter du ler
janvier 1985.

Les primes ne font pas partie du salaire régulien d'un salardé;
cependant, Le salardé conservera sa prime s'il y est éligible Lonrs-
qu'il est rémunéré en temps supplémentaire.



9.03

Article 10

10.01

10.02

10.03

10.04

Article 11

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05
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Un salarié pourra débuter Le travail un maximum d'une (1) heure
avant Le début de L'équipe régulière sans patement de prime ou
de surtemps si La durée du travail n'exdède pas huit (8) heures.

SECURITE ET SANTE

Les deux (2) parties coopéreront au maximum dans La prôvention des
accidents et pour Le progrès de La sÉcurité au travail. Un comité
paraitaine de sécurité sera formé et composë de deux (2) xeprésen-
tants du syndicat, qui devront être des salariës de La Compagnie;
des Lunettes ou visiènres de sécurité devront etre portées dans Les
endroits jugës nécessaires par Le comité de sécurité.

Des boîtes de premiers soins pourvues de matériel adéquat et ac-
cessible en tout temps seront fournies par La compagnte, ains<
que dans Les camions. Les camions seront aussi Équipés de tout
Le matériel sécuritaire requis.

La compagnie prendra Les moyens raisonnables pour améliorer La
ventilation, L'aération et La propreté dans L'usine pour Le con-
font et Le bien-être de ses salariés, Le tout conformément aux
Lois et règlements régissant La sÉcurité en vigueur dans La pro-
vince de Québec.

La compagnie avancera au 4alantë accidenté au travail ce que La
Commission de La Santé et de La Sécurité du Travail du Québec
Lui doit et Le salanié remboursera La compagnie dès qu'il recevra
Les chèques de La Commission.

CONGES POUR CAUSE DE DEUIL ET DE NAISSANCE

Tout salanië régulier bénëficte des cong@s socraux survants, sans
perte de salaire, conformément aux disposttions sutvantes :

a) Dans Les cas du dêcès du conjoint et de son enfant: cinq (5)
fours de salaire régulier pour La période suivant immédiatement
Le jour du décès.

b) Dans Les cas suivants, en autant qu'il s'agisse de jours ouvra-
bles situës entre Le jour du décès et Le jour des funérailles
Anclusivement :

1.- Le décès du père, de La mère, du frère, de La soeur, du
beau-pêre, de La belle-mère, du beau-brère et de La belle-
soeur: trois (3) jours.

2.- Le décès du grand-père et de La grand-mere: un (1) jour.

Dans Les cas prévus au sous-paraghraphe 1 du paragraphe b), des
fours additionnels, sans salaire, sont accordés aux salaniës se-
Lon La distance à parcouwuxr.

Le salanié, dont La femme ou La compagne donne natssance à un en-
gant, aura droit à un congë payé d'une journée, soit La journée de
La naissance ou La journée de La sortie de l'hopital, L'une des
deux. Le conjoint, au sens du présent article, est tel que dé4c-
ni dans La Loi des Régimes Supp£émentaires de Rentes.

Un salarié en période d'essai pourra bénégicier des memes avanta-
ges ci-haut décrits, mais sans rémunération.

Advenant qu'un salarië 504t en vacances ou en congé nécessité par
une maladie ou un accident de travail, aucune rémunération ne sera
accordée à ce salartë, 44 un deuil ou une natssance survenait au
cours de 4a pêrtode d'absence.



 

Lorsqu'il y a une vacance ou qu'une nouvelle occupation régie par
L'accrêditation est établie, L'employeur doit afficher un avis
a cet effet pendant dix (10) jours ouvrables, et ce, dans Les
thods (3) jours ouvrables suivant La vacance ou La création d'une
nouvelle occupation. Les salariés intéressés doivent faire part
de Leur demande de l'occupation vacante ou de La nouvelle occupa-
dion en inscrivant Leur nom dans L'espace rBservE a cet effet dans
L'avis. Les salarits en vacances et susceptibles d'être candidats
seront consultés avant que L'employeur attribue L'occupation à un
salanië Le plus ancien en autant qu'il puisse remplin Les exigen-
ces normales de £a tâche. Ce poste devra être comb£& dans Les deux

On ne considérera pas comme créant un poste vacant toute ouverture
causëe par La prise des vacances annuelles, La maladie ou un acci-
dent. On ne considérera pas non plus comme créant un poste vacant
tout poste qui est disponible pour une période de moins de trente
(30) jours. Le salanië absent réintégrera son poste & son retour
au travail dans Les Limites fixées à cette convention. Si Le pos-
te devient vaeant de façon permanente, {Lf sera affiché et comblé

Si un poste de vendeur devient vacant de façon permanente, La
route de ce vendeur sera offerte aux autres vendeurs par ondre
d'ancienneté jusqu'à ce qu’un vendeur L'accepte ou jusqu'à ce
que tous Les vendeurs L'aitent refusée. Cependant, cette procé-
dure ne s'applique pas pour une route devenue Libre par suite

 

Chaque journée régulière de travail comportera deux (2) périodes
de repos d'une durée de quinze (15) minutes chacune. La première
période de repos sera prise avant Le Lunch et La seconde, après.

Tout salanrië, devant travailler deux (2) heures supplémentaires Le
meme jour, aura droit à une période additionnelle de repos d'une
durée de quinze (15) minutes. Cette période de repos sera prise,
de préférence avant Le début des heures supplémentaires. Par La
suite, Le même principe prévaudra pour tout autre période de deux

Les salariés de L'intérieur, requis de travailler plus de deux (2)
heures de surtemps en continuité avec Leurs heures régulières de
travail, auront droit à une allocation de repas de cinq dollars
($5.00) en 1984 et cing dollars et vingt-cing cents ($5.25) en

 

Aux {ins du présent article, Le mot “grief” signifie toute mêsen-
tente et/ou tout Litige relevant de L'interprétation de L'app£i-
cation ou de La prétendue violation de La présente convention ou

Le comite de grniefs de £'Union sera compose d'un maximum de deux
(2) offdiciens du syndicat. L'Union devra fournir par écrit à La
Compagnie Le nom du ou des officiers déstgn&s pour siêger sur Le-

Anticke 12 (OCCASSIONS DE PROMOTION ET DEMOTION:

12.01

(2) jours suivant Les dix (10) jours de £'affichage.

12.02

conformément aux dispositions du paragraphe 12.01.

12.03

de L'acceptation par un vendeur d'une route offerte en vertu
du présent paragraphe.

Anticle 13 PEDIODES DE REPOS

13.01

13.02

(2) heures travaillées.

13.03

1985.

Article 14 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS:

14.01

d'une de ses clauses.

14.02

dit comité.

14.03 Un egfont sancére sera fait par Les parties pour résoudre tous Les
griefs avec promptitude.



14.04

14.

14.

14.

14.

14.

14.

14.

05

06

07

08

09

10

11

a) Grief individuel:
 

Lorsque Le greg concerne un seul salanië.

b) Grief collectif:
 

Lorsque deux (2) salariës ou plus (y compris L'ensemble des
salaniës) ont un grief ayant La meme cause d'action et de mê-
me nature à formuler et/ou Lorsque La mésentente affecte deux
(2) salariés ou plus.

c) Grief de L'Union:

Mésentente entre L'Union et La Compagnie: Ce grief est signé
par un délëguë de L'Union ou par un Officier de L'Union.

Pour Le règlement des griefs, on observera La procédure suivante:

Premiere êtape:

Tout salarié se croyant Lësé dans Les droits que lui reconnait
La présente convention devra, dans un délai ne dépassant pas quin-
ze (15) jours suivant immédiatement Les faits qui ont donné nais-
sance au grief, soumettre par Écrit son grief à son contremaitre
ou à son chef de département. IL pourra se faire accompagner du
délégué de son département.

Deuxième étape:
 

SL Le contremaitre ou Le chef de département ne rend pas sa dêci-
sion dans Les dix (10) jours ouvrables suivants, ou si Le salarië
n'est pas satisfait de La décision de son supérieur, il reférenra
son grief à L'Union. Mons Les parties 4e rencontreront pour es-
sayer de solutionner Le grief dans Les vingt-cing (25) jours ou-
Vrables suivant La date de réception par L'employeur du griet
Gendt.

Thods48me Étape:
 

A défaut de décision écrite dans Les cine (5) jours ouvrab£es
ou 44 L'Union n'est pas satisfaite de La décision de L'employeur,
Le griek pourra etre soumis à L'anbitrage selon La formule de £'an-
bitre unique. '

Chaque partie suggérera son arbitre dans Les vingt (20) jours a-
près L'expiration de La dernière étape. Au cas de mésentente à La
demande de L'une ou de L'autre des parties, Le Ministère du Tra-
vail nommera Lui-meme L'anbitre; La décision de L'arbitre devra è-
tre rendue dans Les plus brefs délais.

La Compagnie et L'Union pourront de temps à autre, de consentement
mutuel, êcuit, prolonger Les délais prévus au présent titre. 148
est entendu que Les délais de La procédure de griefs sont de ni-
gueur.

L'anbitre n'a autorité dans aucun cas pour ajouter, soustraire,
modifier ou amender quoi que ce soit dans cette convention.

En matière disciplinaire, L'anbitre aura Le pouvoir d'apprécier s'il
y a matière à discipline et pourra également maintenir, annuler ou
modifier La sanction imposée.

La sentence de L'arbitre dans tous Les cas Lie Les parties.

Les frais et honoraires de L'anbitre seront acquittés à part égale
par £a Compagnie et l'Union et chaque partie défraiera Les frais des
temoans qu'elle assigne.



-§-

A chacune des étapes de £a procédure de règlement des griegs, de
même qu'à L'anbitrage, Les parties pourront etre assistées ou re-
présentées, soit par des déléguës syndicaux et/ou des officiers
de L'Union ou par tout représentant düment mandaté, soit par pro-
cureurs ou autres personnes autorisées par La Compagnie ou fe Lo-

Aucun grief ou aucun Ecrit fait en vertu du présent titre ne doit
être considéré comme nul ou rejeté pour vice de forme ou {rrégu-
Larité de rédaction ou de procédure, pourvu qu'il ait Ete fait dans
Les délais prévus au présent titre, à moins d'entente contraire en-
the Les parties, tel qu'établi à L'article 14.07 qui précède.

Au cas où un 4alarië permanent se croirait injustement congédié,
sa plainte sera portée en grief et sera soumise aux clauses de
L'article "Procédure de RZglements des Gries” de la présente
convention, à compter de La deuxiéme Etape.

 

Le mot ancienneté” veut dire Le service total continu d'un salanië
à L'emploi de La compagnie. Un salanië régulier est celux qui a
complété quatre-vingt-dix (90) jours de calendrier. IL est enten-
du que La période d'essai du salarië est suspendue Lorsque celudl-
cd est absent du travail pour un accident ou une maladie non 4n-
dustrielle pour cinq (5) jours ouvrables ou plus.

Un salarié sera soumis à une période d'essai de quatre-vingt-dix
(90) jours de son emploi avec £a compagnie dans un poste vacant
régulier et, pendant cette période, iL n'aura aucun droit d'an-
cienneté. Durant cette période d'essai, L'employeur pourra con-
gédier ou mettre à pied tout salarië sans que ce dernier puisse
avoir recours à La procédune de grief. Après avoir compL@té sa
période d'essai, l'ancienneté du salarié rétroagira de quatre-
vingt-dix (90) jours.

Pour fin d'application de l'ancienneté, Les départements suivants

a) Salariés de L'intérieur ;

b} Salariës de L'extérieur ;

’

c) Un salarié subissant un déplacement de main-d'oeuvre, suite à
une feruneture d'usine ou à une abolition de poste pour une pé-
niode de plus de trois (3) mois, aura droit à une période d'en-

trainement raisonnable.

S'il n'y a pas d'entente entre Les parties sun £a durée et Les
modalités de L'entrainement, Le salanië qui se pense Les dans
ses droits pouvia se prévaloir des dispositions de L'article

L'ancienneté devra etre générale à L'intérieur de chaque départe-
ment et devra prévaloir dans tous Les cas de déplacement de main-
d'oeuvre, vacances, rappels, promotions, etc., pourvu que Le sa-
Lanië puisse remplir Les exigences normales de La fonction.

14,12

cal 1999.

14.13

14.14

Anticle 15 ANCIENNETE

15.01

15.02

15.03
Aeront reconnus :

14.

15.04 Le salarié perd 4es droits d'ancienneté dans Les cas suivants:

a) Congédiement pour juste cause (sujet à L'article 14);

b) Si Le salanië quitte volontairement son emp£ot;

c) En cas de mise à pied, maladie ou accident, 34 Le salarcé n'est
pas rappelé au travail dans Les vingt-quatre (24) mois qui 4ut-

vent La date de £a mise à pied, de La maladie ou de l'accident,

ou pour une période équivalente à son ancéenneté, 44 Le salarcé
a moins d'un (1) an d'anctenneté.

d) Si Le salarié manque de retourner au travail dans Les deux (2)
jours ouvrables d'un rappel, par Lettre recommandée à sa dernière
adresse connue, Le salanië ne sera tenu de retourner au travail
que 44 L'employeur Lui offre au moins une (1) semaine complète de
travail
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La procédure suivante sera applicable dans tous Les cas de mises
à pied occastonnées par un manque de travail.

En cas de mise à pied, la compagnie suivra La procédure suivante:
Elle mettra à pied tous Les salaniés temporaires dans tous Les dé-
partements, à moins de compétence technique spéciale (métier). Un
salanit régulier, plutot que d'être mis à pied, pourra être trans-
G8nE de département pour combler un poste vacant temporairement,
s'il Le désire. Quand Le travail reprendra dans son département,
it devra revenir dans son département.

La Compagnie afgichera au ler janvier, au ler avril, au ler juil-
Let et au ler octobre de chaque année, une Liste de tous Les sala-
niës indiquant Leur ancienneté et Leur classification d'emploi et
dransmettra copie de Ladite Liste au bureau de L'Union Les ler
avril et ler octobre de chaque année. L'adresse, Le numëro d'as-
surance sociale, Le code postal, ainsi que Le numêro de téléphone,
devront faire partie de La Liste.

St un salanië promu ou transféré à une position en dehors de £'u-
nité de négociation est retourné par {a compagnie à ladite unité
de négociation ou décide de revenir lui-meme, ÀL conservera son
ancienneté accumulée avant son thansfert ou sa promotion pendant
six (6) mois; après cette période hons de L'unité de négociation,
AL cessera toute ancienneté, mais conservera l'ancienneté qu'il
avait acquise, sujet à acceptation par Les membres de L'unité

SA un salanrië est malade ou incapable de travailler résultant
d'un accident ou d'une maladie arrivée pendant qu'il travaillait
pour La Compagnie, cette dernière fera tout en son possible pour
Antôgrer Le salanië dans un poste adapté à ses capacités physi-
ques. Après sa guérison, un salanië qui a été malade ou incapa-
ble d'occuper son poste sera rÉintégnê sous réserve de pouvoir
gatre Le travail tel que requis.

al Un salanrië régulier ne peut être mis à pied au cours de sa
semaine régulière de travail. Cependant, L'employeur n'est
pas tenu de garantir au salarié mis à pied temporairement
une semaine de travail complète. Le salanté régulier mis
ad pied pour manque de travail ne sera pas obligé de revenir
au travail pour ebfectuer un tel travail temporaire.

b) Cette clause ne s'applique pas en cap de bris grave à La ma-
chinente, de manque d'électricité et de fonce majeure.

Les salariés absents pour une raison prévue dans ce contrat con-
d£inueront d'accumuler Leur ancienneté comme 4'ils avaient conti-
nué a travailler, dans Les Limites specifies à La convention

Si deux (2) ou plusieurs salariés ont La même date d'ancienneté,
c'est celut dont La date de naissance est La moins nécente qui
a Le meilleur rang d'ancienneté.

 

15.05

15.06

15.07

de négociation.

15.08

15.09

15.10

collective.

15.11

Article 16 SEMAINE DE TRAVAIL

16.01 Salaries de L'intérieur :
 

La semaine régulière de travail des salaries de L'intérieur sera
de quarante (40) heures par semaine, réparties en cinq (5) jours
de huit (8) heures consécutives, du lundi au vendredi inclusive-
ment. L'horairne de L'équipe rägulière de jour sera de 8.00 heu-
res à 17.00 heures. L'horaire de L'équipe du soir sera de 17.00
heures &1.00 heure A.M., incluant une demi-heure (1/2) pour Le
repas. Dans Les deux cas, L'heure du début de La journée pour-
na etre modifiée après entente entre Les parties.



16.

16.

Anticke 17

17.

17.

17.

17.

17.

17.

17.

17.

Article 18

02

03

01

02

03

04

05

06

07

08

18.01
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Salanuiës de L'extérieur :

La semaine régulière de travail des vendeurs et des assistants-
vendeurs s'effectue du Lundi au vendredi inclusivement. Le dé-
part s'effectue normalement à 8.00 heures AM. L'heure du d@-
part pourra etre modifiée aprës entente entre Les parties.

Les vendeurs et assistants-vendeurs sont Libres de revenir à L'u-
sine et de quitter celle-ci Lorsque Leur tournée est normalement
effectuée. Dans ce cas, «Ls ne sont pas obligés d'accepter de
faire de La Livraison sur appel après 16.00 heures, s'ils ont com-
muniquë avec Le bureau de £a compagnie Lors de La visite de L'un
de Leur dernier client.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET REMUNERATIONS SPECIALES

Salariës de L'intérieur:
 

ToutVavail effectué après huit (8) heures de travail par jour,
du Lundi au vendredi inclusivement, sera rémunêrë à raison de
temps et dem.

ToutVavail effectué Le samedi en toute période de L'année sera
rÉmunêré à raison de temps et dem.

Tout travail effectué Le dimanche sera rémunêré à ratson de temps
double.

Tout travail effectuë un jour de fête chomé et payë sera rémunéré
à raison de temps double plus Le paiement de La fete.

Salaries de L'extérieur :

Tout travail accompli par Les vendeurs et assistants Le samedi sera
némunéné au taux de temps et demi du salaire de base (20% du salai-
re de base hebdomadaire), plus La commission au taux normal. La
présente disposition ne s'applique pas pour Le travail efgectuë Le
samedi suite au Jour de Noel, au Jour de L'An, à La St-Jean Baptis-
te et à La Contédération.

Le dimanche sera rémunéré au taux de temps double du salaire de ba-
4e, plus La commission au taux normal.

Le temps supplémentaire sera sur une base voLontaire pour tous Les
salariés, sauf en cas d'urgence. Sans restreindre ce qui précède,
La pênurie de marchandises et de produits finis est considérée
comme un cas d'urgence.

Le temps supplémentaire sera réparti aussi Équitablement que pos-
sible, entre Les salariës qui font normalement Le travail.

IL est entendu que tout temps supplémentaire est celui requis par
L'employeur.

CONGES FERIES

a) Les jours fériés suivants seront des jours chomês et payës pour
tous Les salaniës réguliers :

len janvier;
2 janvier;
Lundi de Paques;
Premier L£undt de mai;
Fete de La Reine;
St-Jean Baptiste;
Congédération;
Fete du Travail;
Action de Graces;
25 décembre;
26 décembre; _
1 congé mobile: ce congé devra etre pris après entente entre Les

parties.

Tous ces congés pourront etre reportës à une autre date, après en-
tente entre Les parties.



18.02

18.03

18.04

18.05

18.06

18.07

Anticle 19

19.01

19.02

19.03

19.04

Article 20

20.01
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b) Pour bénéficier du plein montant de son congë payë, Le salané
doit travailler Le jour ouvrable précédant immédiatement et Le
jour ouvrable suivant immédiatement telle fete payée, à moins
qu'une absence du 4alarië ne soit autorisée par L'employeur,
ou à moins que cette absence ne 404t prévue à La convention col-
Lective ou due & un cas de force majeure.

Le salaire que recevra un salanië de L'intérieur pour un jour 3é-
ME et chomë, sera Etabli comme suit: Taux horaire X huit (8).

Si L'un des jours de congds prêcités tombe un samedi ou un diman-
che, cette fete sera neportée au premier jour ouvrable suivant ou
précédant, ou bien, après entente entre Les parties.

Tout salarié recevra une paie de jour férié, même 44 Le jour géné
coincide avec un congë pour absence syndicale d'une durée d'au plus
une (1) semaine ou durant ses vacances annuelles.

Le congé férié sera payé au salarié qui est mis à pied pour manque
de travail, pour maladie ou pour accident, si Le jour fëntë surve-
nait dans Les cing (5) jours ouvrables qui suivent La mise à pied,
La maladie ou L'accident.

Cependant, un salarié régulier mis à pied, qui est rappelé par L'em-
ployeur pour remplacer un salanië régulier ou un salanté en période
d'essai absent, en dehors de cette période de cinq (5) jours ouvra-
bles, ne recevra Le paiement d'un ou de plusieurs congës §endiés que
surviennent au cours d'un même mois, que s'il a travaillé pour L'em-
ployeux au cours de ce même mois un minimum de dix (10) jours ouvra-
Les.

Toute absence payée, à L'exception des vacances annuelles, prévue
à La convention sera rémunérée sur La base suivante dans Le cas
de ce personnel:

1-05-84 1-01-85

Vendeur : $105.40 $109.40
Assistant: $ 93.40 $ 97.40

Note: Dans Le cas des congés payës prévus à L'anticle 18.01, vingt
pourcent (20%) pour chaque congé sera d'abord enlevé sur Le
salaire de base avant de procôder à ce patement.

Tout salarié de l'extérieur, devant thavailler un jour férié ou
prévu comme tel, sera payë comme suit: Le salaire de base à temps
double, plus commission ordinaire et Le paiement de La fete, tel
que défini à L'article 18.06.

CONGES DE MALADIE

Tout salanië régulier aura à son crédit, chaque année, 54x (6)
jours ouvrables d'absence pour cause de maladie.

Les jours utilisés seront payables au 2/3 des conges payis.

Les jours non utilisés seront remboursés à 100% des taux des con-
gés payés a La fin de chaque année de calendrier. (Voir articles
18.02 et 15.06).

Dans L'éventualité où un salanrië quitterait son emplos, Les con-
gës de maladie Lui seraient remboursës au prorata.

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

Les catégories de salaires et Le taux de salaire honaire app£ica-
bles à chacune de ces catégories de salaire, tels qu'établis en
annexe seront applicables aux salaries de L'intérieur et de L'ex-
térieur et seront maintenus durant toute L'existence du présent
contrat.
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Les salariés réguliers de l'extérieur auront droit à des vete-
ments de travail convenables et en nombre sufgisant et ceux-cd
seront payés entiérement par La Compagnie; Le nettoyage et
L'entretien des vêtements de travail seront aux frais des sala-
nits. L'employeur mettra à La disposition des salaries de L£'an-
térieur des vetements de travail en nombre suffisant; cependant,
Les vêtements de travail seront nettoyës et entretenus par Les
salariës. 18 est entendu que L'employeur demeurera propriétaire
des vêtements. Le nombre de pièces de vêtements présentement
alfouëes par L'employeur sera maintenu.

L'employeur mettra à La disposition de tous Les salariës de £'en-
treprise un nombre suffisant de gants de travail.

a) Les salanrtëés devront se conformer aux directives de La Compa-
gnie en ce qui concerne Le choix des couleurs.

b) Les salariës devront avoir une tenue propre et socgnée selon

¢) La Compagnie allouera à chaque salartë une somme de quatre-
véngts dollars (380.00) par annëe pour L'achat de souliers
de sécurité, et ce, sur présentation des factures.

 

La Compagnie accepte Le plan d'assurance présenté par Le Syndicat
à La table de négociations avec Les memes crnitéres de paiement,
mais 4e réserve Le droit de présenter au Syndicat un plan plus
avantageux. Ce dernier devra etre accepté par Les membres.

 

Les panties se rencontreront, 44 nécessaire, Lors de toute antro-
duction de nouveaux produits ou formats introduits sur Le marché,
dont L'eau purifiée. Advenant que Les parties n'en vtennent pas
à une entente, L'une ou L'autre des parties pourra reférer Le cas

 

La Compagnie devra fournir un nombre adéquat et sufgtsant de tra-
vailleurs et d'équipement de travail pour toutes Les opérations,
dans tous Les services et, en tout temps, et tous Les salarcés
devront fournir une somme de travail raisonnable.

 

La Compagnie s'engage à ne pas faire exécuter, par ses cadres ou
autres personnes ne faisant pas partie de l'unité de nêgoctattons,
un travail ou des travaux qui sont habituellement accomplis par
des salariës faisant partie de L'unité de négociations, sau$ dans

La Compagnie s'engage à maintenir La pratique actuelle en ce qui
a trait aux 4ous-contrats et la distribution ou Le transport des
produits. Dans Le cas contraire, La Compagnie devra s'entendre

Anticle 21 VETEMENTS DE TRAVAIL

21.01

21.02

21.03

Leur fonction.

Anticle 22 ASSURANCE COLLECTIVE

22.01

Article 23 NOUVEAUX PRODUITS ET FORMATS

23.01

à L'anbitrage.

Anticle 24  MAIN-D'OEUVRE

24.01

Article 25 PROTECTION DE L'EMPLOI

25.01

Les cas d'urgence.

25.02

au préalable avec L'Union.

25.03 L'Employeur consent à rencontrer Les repr@sentants du Local 1999
pour négocier La rémunération de toute nouvelle occupation; à dé-
faut d'entente, Le problème pourra etre soumis à la procôdure de
gniets et d'arbitrage.



 

Lorsqu'un salanté régulier sera appelé à servir comme fund ou té-
moin, AL recevra La différence entre ses honoraines de jurê ou tê-
moin et Le salaire qu'il avait reçu s'il avait rempli ses fonc-

Le salanië régulier convoqué comme juré ou témoin, mais qui n'est
pas effectivement choisi par cette fonction, ne subira pas de per-
te de salaire. Cependant, un salanrië régulier ne sera pas payé

 

Pour {ins de cette convention, toute entente, modification ou a-
mendement entre Les parties doit être signë par £a Compagnie et
L'Union, s04t Le Président du Local 1999 ou Le représentant auto-
nse du Local 1999 pour £'Union et Le Président de La Compagnie ou

 

Quand La Compagnie prend L'initiative de mesures disciplinaires en-
vers un salanië, elle établira par Ecrit Les raisons pour Lesquel-
Les Le salarië doit etre discipliné. Une copie de ce rapport se-
ra fournie au salanië concerné et une copte sera expédiée au bu-
reau de L'Union. Cette copie ne sera versée au dossier du sala-
ME, que Lorsque celui-ci et l'officier de L'Union en auront été

Les parties conviennent que La suspension et Le congédiement sont
des mesures disciplinaires susceptibles d'être appliquées suivant La
gravité ou La gréquence de L'offense reprochée et, qu'en aucun cas,
Le salanté trouvé coupable d'une offense mérnitant une mesure dis-
acplinaire ne 4e verra priver de 4es autres droits établis par La

Une seule mesure disciplinaire sera imposée pour une mème offense.

Une mesure disc<plinaire comportant une sanction d'une journée ou
plus de suspension est retirée du dossier six (6) mois après La
date d'expiration de La sanction. Les autres types de mesures dis-

Dans l'éventualité où une mesure disciplinaire est prise par L'em-
ployeur, cette sanction devra être appliquée dans Le plus bred dé-

 

Lorsqu'un vendeur est nemplacë temporairement, L'aide qui L'accom-
pagne régulièrement aura, pour Les quinze (15) premiers jours ou-
vrables, La priorité sur tout autre aide-vendeur à condition qu'
B0ÂL qualib£é; AL recevra Le salaire de base, plus La commission
du vendeur, même 5'il est accompagné sun La route d'un membre de

 

Article 26 FONCTION DE JURE

26.01

tions normales.

26.02

8'4L est convoqué comme témoin dans 4a propre cause.

Anticke 27 DEFINITION DES PARTIES

27.01

ceux qui sont mandatés pour Les représenter.

Article 28 MESURES DISCIPLINAIRES

28.01

avis is.

28.02

présente convention.

28.03

28.04

cAplinaires sont retirés du dossier aphès {rois (3) mois.

28.05

Lai possible.

Anticle 29 REMPLACEMENT DES LIVREURS-VENDEURS

29.01

L'équipe de surveillance de La Compagnie.

Anticle 30 EQUILIBRATION DES ROUTES

30.01 Les routes de bouteilles à deux (2) hommes seront équilibrées à ta
demande d'une équipe de vente (vendeur et assistant d'une meme rou-
te), avec La participation du personnel cadre du département des
ventes. Le volume annuel projeté sera de 70,000 caisses. Les prin
cdpaux facteurs d'équilibre seront La semaine normale de travail,
La distance à parcourir, La difficulté de travail chez certains
clients identifiés, La tache de travail, etc.
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SL Le volume projeté au paragraphe précédent est dépassé sur une
base annuelle (ler mat au 30 avril), L'excêdent de 70,000 caisses
ou bidons (selon La définition des unités en annexe) constituera
La base d'unerémunération additionnelle de sept ($0.07) cents
La caisse, à etre sépurée entre Le vendeur et l'assistant de cha-
que route excéôdentaire, selon Le principe de $0.04 pour Le ven-
deur et de $0.03 pour L'assistant-vendeur. Lorsque Le 70,000 cais-
ses aura Et atteint, Les salaniës commenceront à recevoir Leur
rémunération additionnelle à toutes Les semaines.

L'Employeur fournira sur demande des officiers Locaux de L'Union,
Le volume de vente de chaque route pour fin d'équilibre du volu-
me annuel pendant La durée de La présente convention.

 

Les salaniës, qui sont rappelës de l'extérieur pour accomplir des
travaux urgents après Les heures régulières de travail, seront
payës au taux de temps et demce Leur taux régulier, pour toutes
Les heures travaillées ou L'équivalent de trois (3) heures au taux

 

S'AL n'y a pas de travail disponible quand un salanië, qui a été
rappelé au travail avrive à L'usine, et qu'il n'en a pas été avi-
48 avant son départ de ladite usine ou son départ de chez-Lut pour
L'usine ou, 44 ce salanië arrive à L'usine et qu'il est renvoyë
chez-Lui immédiatement, LL recevra L'équivalent de quatre (4) heu-

1£ est entendu que, dans ces circonstances,
un salanië peut être affecté dans son service à un travail autre
que son travail régulier et son taux régulier de salaire ne sera

 

SA Les salaniës de L'extérieur ne peuvent travailler Lors d'une
tempete de neige ou du fait que Leur camion est défectueux, ils
ne subiront, pour cette journée, aucune perte de salaire, pourvu
qu'ils 4e 404ent présentés au travail sans avis contraire. 12 est
entendu que Les salaries devront faire un effort ratsonnable pour
compléter Les clients non servis Loans de ladite journée.

 

Si une compagnie en relations contractuelles avec L'Union Local
1999 noutiers, brasseries, Liqueurs douces et ouvriers de diver-
ses industries achète une compagnie de La meme industrie, aussi
en relation contractuelle avec Ledit Local, l'ancienneté des sala-
niës des deux (2) compagnies 4'intercalena.

 

30.02

30.03

Anticle 31 TRAVAIL D'URGENCE

31.01

régulier, Le plus élevé des deux.

Anticle 32  DEPLACEMENT SANS TRAVAIL

32.01

res de paie régulière.

alors ni diminuë, nt augmenté.

Anticle 33 TEMPETE DE NEIGE ET BRIS DE CAMIONS

33.01

Anticle 34 FUSIONS ET ACQUISITIONS

34.01

Article 35  PAIE DE SEPARATION

35.01

 

La paie de 4Éparation est soumise aux conditions restrictives
AULVANTES:

a) La paie de séparation ne s'applique pas 44 L'employeur ofégre
au salanië une fonction comparable dans un nouveau centre de
production ou dans sa propre organisation; à moins d'etre au-
delà d'un rayon de trente-cinq (35) milles; dans ce cas, Le
salanië aura Le choix de La nouvelle fonction offerte ou La
paie de 4Éparation.

b) La paie de séparation ne s'applique que Lors d'une 4ermeture
permanente et comolète de la production;

ce) La paie de séparation sera remtse par montants hebdomadaires
successdiqs au taux régulier du salarié, au moment de La sépa-
nation.  
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L'ancienneté du salanié est abolie Lors du dernier versement de

La paie de séparation sera d'une (1) 4emaine/année complète d'an-
cienneté au moment de La date officielle de La fermeture jusqu'à

Tout salanië pourra choisir de conserver son ancienneté en retar-
dant Le paiement de sa paie de séparation, et ce, sans restriction
des dispositions contenues au paragraphe 15.04, Le tout cependant

 

L'Employeur contribue au Réêgime Suppl£émentaire de Rentes des mem-
bres de L'Union des routiers, brasseries, liqueurs douces et ou-
vrierws de diverses industries, sous-contrat de travail avec Lad<-
te Union Local 1999, un montant de trente-cing cents ($0.35) L'heu-
re dès La première semaine complète du mois de juin 1984 et de qua-
nrante cents (30.40) L'heure dès La première semaine complète du
moss de juin 1985, pour chaque heure travaillée par un salanië né-
gulien avec un maximum de quarante (40) heure/semaine. L'Employ-
eur devra contribuer, pour une pleine semaine, pour un salanië
ayant travaillé au moins deux (2) jours dans La semaine ou étant
en vacances. L'Employeur s'engage à signer Le document recon-
naissant son obligation de faire parvenir à L'administrateur du
négime Les contributions et Les Listes de membres éligibles, tel
que prévu par cet article 36.01 de La convention collective. IL
s'engage également à remplir Les fiches d'adhësion pour Le comnte

Le salarié contribue vingt cents (30.20) L'heure dès La première
semaine complète de juin 1984, selon Les mêmes niincines et Les
mêmes modalités établies ci-haut. Ce montant sera augmenté à
vingt-cinq cents ($0.25) L'heure dès La première semaine comp£è-

 

Les salariés du département des ventes et Les employés appelés à
travailler à L'extérieur de La ville où L'usine est située, se
veruont alfouer une allocation de revas du midi de six dollars

=

($6.00) chaque jour Lorsqu'app£icable! Ce montant sera porté à

 

Les vendeurs et Les assistants-vendeurs auront droit à Leur com-
mission ordinaire pour toute caisse complémentaire Livrée, tel

La caisse devra être faite par Le vendeur et son assistant tous
Les 5oir5 avant Leur départ de L'usine et L'argent devra etre
déposé à L'usine. En dehons des heures de bureau, La caisse de-

La Compagnie 4'engage à maintenir £a pratique actuelle en ce que
a trait au chargement et au déchargement des camtons, verigica-
tion d'huile, entretien et Lavage des camions, ainsi qu'au id
des bouteilles. Le Lavage des camtons, pendant La période du
Ten mal au ler septembre, sera effectud par Les salaries de L'un-

35.02
La paie de séparation.

35.03

concurrence de quinze (15) semaines.

35.04

par L'intermédiaire du Local 1999.

Anticke 36 SUPPLEMENT AU REGIME DE RETRAITE

36.01

de chaque salarië.

36.02

te de juan 1985.

Anticle 37 ALLOCATION DE REPAS

37.01

sept dollars ($7.00) @ wantin du ler janvier 1985.

Article 35 AUTRES CLAUSES

38.01

qu'autonisê par L'employeur.

38.02

vra @tre déposée à La banque, et ce, La journée meme.

38.03

térnieur.

38.04 La Compagnie s'engage à ce que La vente de catusses, durectement
de son usine, soit éliminée. 1L est entendu que Les exceptions
énoncées au paragraphe 38.13 s'appliquent à la présente dispc-
LAON.
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38.05 Les salariës ne seront pas tenus financiërement responsables des
bris à Leur camion ou Equipement, des bris des caisses et bou-
teilles ou encore du gel des bouteilles, saug en cas de négligen-
ce.

38.06 Les vendeurs auront un double de £a feuille de chargement et du
dépot de La caisse, afin de Leur permettre de faire Leur v&nck<-
cation.

38.07 La Compagnie fera remise de La paie tous Les jeudis et rentiendra
une semaine de salaire.

38.08 Aucune convention particulière entre La compagnie et un salanië
concernant Les rémunérations et Les conditions de travail ne se-
na valide, à moins d'etre acceptée par Ecrit par L'Union.

38.09 Lorsqu'un salanië subit un accident au travail, La Compagnie Lud
paiera son salaire pour Le neste de La journée de travail, meme 4i
Le salarit doit s'absenter pour aller à L'Hopital Le jour meme de
L'accident.

38.10 Chaque route de bouteilles comprendra un vendeur et un asssstant à
L'ann&e durant, à moins de prévisions contraires.

38.11 Les cotisations syndicales seront indiquées sur Les gormules T4
et TP4,

38.12 L'Employeur devra fournir de L'aide additionnelle au besoin Lons-
qu'il y aura une fete durant La semaine.

38.13 Les clients appartiendront au territoire du vendeur et £a Compagnie
n'aura pas de clients exclusifs, à l'exception des ventes d'entre-
pot pour La compagnie Jacques Landry, Benoit Vigneault, ainsi que
Les cantines; sont aussi exclues, toutes Livraisons faites aux
trains et aux bateaux, ainsi que Les concesss4ons du Grand Nord
détenues par La Compagnie à l'extérieur de Sept-I£es.

38.14 La suspension temporaine du permis de conduire pour une période
de trois (3) mois, pour cause de point de démérnite, ne sera
pas une cause Auffisante de congédiement; dans ce cas, Les sala-
niës pourront etre attitrés temporairement à une autre fonction
dans L'entreprise, sans toutegois déplacer un salarië régulier.

38.15 Les employés sur La route Sheldrake-Hgure St-Pierre awront droit
à une allocation de frais de séjour de quinze dollars ($15.00).
De plus, La Compagnie accordera aux salariés des frais de cou-
cher raisonnables; L'Employeur pourra Leur déterminer un endroit
de s&jour.

38.16 La Compagnie s'engage à verser La somme de cinq cents (3500.00)
par année au fonds du club récréatif des salariës de La Compa-
gnie “Les Breuvages Vigneault (Division de Liqueurs Saguenay
Ltée)”.

Anticle 39 SURNUMERAIRES ET ETUDIANTS

39.01 L'Employeur peut embaucher des employés surnuméraires pour occu-
per des postes réguliers, dont Le titulaire est absent pour des
motifs prévus à La présente convention collective, ainsi que
pour pallier à un sureroit de travail saisonnier.

39.02 L'employë surnuméraire ne bénéficie d'aucune disposition de £a
présente convention collective, sauf quant aux conditions prévues
en cet article et sauf quant au temps supplémentaire; 4 paie La
cotisation syndicale à partir de 4a première semaine de travail.

39.03 Un surnuméraire qui occupe un poste régulier vacant est considéré
comme employé à l'essai et est soumis aux dispositions de L'antc-
cle 15. 
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Anticle 40 CORRESPONDANCE
 

40.01 Toute correspondance devant etre envoyée à L'Union ou à La Com-
pagnie sera considën&e comme étant effectivement reçue, pourvu
qu'elle soit adressée comme suit:

L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES
ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999,
9393 nue Edison, Suite 200,
Ville d'Anjou, Qué.
H1J 1T4

et/ou

LES BREUVAGES VIGNEAULT,

(Division de Liqueurs Saguenay Ltée)
250 nue Arnaud,
Sept 1fes, Qué.
G4R 3A7

Article 41 DUREE

41.01 La présente convention collective entrera en vigueur à partir
du ler mai 1984 jusqu'au 30 avril 1986.

41.02 Les dispositions de La présente convention collective sont main-
tenues jusqu'à la signature de £a prochaine convention collecti-
ve ou jusqu'à L'exercice du droit de grève ou de Lock-out.

41.03 La nëtnoactivité sera caleulée sur toutes Les heures travaillées,
congés payés, permis pour absence syndicale, congës maladie, con-
gë sociaux, à raison de quatre dollars (34.00) par jour rémuné-
RE, à compter du ler janvier 1984.

Les salariés surnuméraires n'auront droit à aucune rétroactivité.

2 L / 3,2 F7EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE “7 JOUR DE CC TC 177 1964,
teeters.
 

,

L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS LES BREUVAGES VIGNEAULT,
DOUCES ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES, (Divison de Liqueurs Saguenay Ltée)
  

 

  

 

 

 

  

  



MEMOIRE D'ENTENTE
 

12 est entendu entre Les parties que MM. Réjean Rioux, Christian Rioux, Roland

Thériault et Daniel Smith ne bénéficient pas des clauses suivantes :
 

ARTICLE 11

ARTICLE 15.04 d)

ARTICLE 15.09 a)

ARTICLE 19

ARTICLE 21

ARTICLE 22

ARTICLE 36

Cong&s pour cause de deuil et de naissance

Anctenneté

Congés de maladie

Vetements de Travail

Assurance Collective

Supplément au régime de retraite

Par contre Les salaniës ci-haut mentionnés verront Le salaire de Leur classi-

fication augmenté de un dof£an ($1.00) L'heure, maximum huit dollars ($8.00)

par jour.

Lorsque requis de 4e présenter au travail par La Compagnie, Le salarié devra

obligatoirement 4e présenter à L'ouvrage à moins d'entente préalable entre Les

parties.



ANNEXE A"
 

SALARIES DE L'INTERIEUR
 

84-05-01 85-01-01 86-01-01

CATEGORIE 1

Manoeuvre $10.85 $11.35 $11.55

CATEGORIE 11

Opérateur camion fourchettes $10.90 $11.40 $11.60

CATEGORIE 111

Ovérateur camion fourchettes
Vérificateur $11.40 $11.90 $12.10

CATEGORIE 1V.

Mécanicien A $12.20 $12.70 $12.90
Technicien vendeuses automatiques

SURNUMERAIRES $ 5.50 $ 6.00

MM. Bernard Fortin et Jacques Madore seront chassés Catégonie III à partir

de La semaine suivant La ratification de La convention collective.



ANNEXE
“B .

 

SALARIES DE L'EXTERIEUR
 

VENDEURS:

Base hebdomadaire

Commission sur tous Les formats
jusqu'au 750 mf. - 24 btles

Commission sur tous Les formats
750 m£.

---12 btles

---1.5 L - § btles

---2 L - 6 bt£es

ASSISTANTS VENDEURS:
 

Base hebdomaraire

Commission sun tous Les formats
jusqu'au 750 ml, - 24 btles

Commission sun tous Les formats
750 me.

---12 btles

---1.5 L - & btPes

---2 L - 6 btles

LIVRAISON PREMIX, POSTMIX ET
 

EAU TRAITEE SUR ROUTE DE BOUTEILLES:
 

Vendews :

Assistants -Vendewrs:

84-05-01

$369.00

0.1025

0.1225

0.1400

0.1400

$356.00

0.0725

0.0925

0.1100

0.1100

0.35

0.25

85-01-01

$379.00

0.1075

0.1275

0.1450

0.1450

$366.00

0.0775

0.0975

0.1150

0.1150

86-01-01

$357.00

$374.00

L'empaquetage ne fait pas varier Le taux de commission, Le nombre de bouteil-
Les est Le seul facteur déterminant La commission.

PRE-VENDEUR:

Technique marchande

SALARIE A L'ESSAI:
 

SALARIE SURNUMERATRE:
 

Be cme. dee airs ras il ete +

84-05-01

$642.00

65-01-01

$662.00

86-01-01

$670.00

$10.00 de moins sun La base et même com-
mission que L'assistant-vendeur.

$50.00/jour à compter du ler mai 1984, et
ce, pour La durëe de La convention collec-
tive.



Ministre du Travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu

Gouvernement du Québec oe -
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pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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“Signature TRéception Du TAu
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Date ! Durée ) 84-03-01 : 86-04-30 par la convention cotlestive ) 1

Association Employeur
 

§ Déposant

Union des Reutiers, Brasseries, liqueurs
douces et euvriers dediverses Industries
Lecai 1999
9393, rue Rdisen, Ste 200
Ville d'Anjou, Qe ULY IT4
Att: M. Roger St-Onge

(0 Déposant

Breuvages Vigneault, dtvisien de
Liqueurs Saguenay Ltée
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[[] Déposant, si autre que les parties

Région 09-83
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° ’ Pour le commiesaire général du travail
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  Pour renseignements ) 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970

003 (113)

RECHERCHE

[] 255 est. rue Crémazie. Montréal H2M 1L5 — 873-4



ENTRE:

ET:

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
 

BREUVAGES VIGNEAULT,
(Division de Liqueurs Saguenay Ltée)
250 rue Arnaud,
Sept-1Les, Qué.
G4R 3A7

(Cé-après appelée La Compagnie ou L'Employeur)

LOCAL D'UNION NO. 1999, ROUTIERS, BRASSERIES,
LIQUEURS DOUCES ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES
9393 nue Edison, Suite 200,
Ville d'Anjou, Qué
H1J 1T4

’

(CL-aprés appelé L'Union ou Le Syndicat)



CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

Le but de cette convention est de promouvoir des relations
harmonteuses entre La compagnie et ses salariës, d'établir
certains règlements régissant Les relations entre eux et
assurant L'egficacité pour Le développement des opérations
progitables des affaires de La compagnie, Les conditions de
travail et Le bien-être des salariës et pour faciliter La
solution des problèmes, qui peuvent etre soulevés de temps
en temps, selon la juridiction de cette convention.

 

La compagnie reconnait L'unton comme seul agent nêgoctateur
accrëdité pour négocter et conclure une convention collective
de travail au nom et pour tous Les salariës visés par Le
certificat de reconnaissance syndicale emis Le 10 mai 1979
par Le service du Droit d'Association du Ministère du Travail
du Québec. Les salariés, ainsi représentés par L'union,
constituent L'unité de négociation et Les clauses de cette
convention ne 4'appliquent qu'aux salaries de ladite unité

 

L'union reconnait que La compagnie possède tous Les droits
nécessaires pour administrer et diriger 4es opérations.
Sans Limiter ces droits, La compagnie a Le droit d'embaucher,
de promouvoir, de déplacer, de classigier tout salantë et
discipliner tout salantë pour juste cause. IL est entendu
que La compagnie ne pourra contrevenir dans L'exercice de
Son droit de gérance aux dispositions expresses de La prêsen-

Avant toute mise à pied ou rappel, La compagnie 4'engage à
aviser, soût L'Union ou Le Comité Local de L'Union.

 

LA

~

12 n'y aura pas de grève ni de ralentissement destiné à
Limiter Les opérations de L'employeur nt de Lock-out pen-

 

Aucune activité syndicale ne sera permise pendant Les heures
de travail, à moins que La permission à cet effet n'ait êté
obtenue auparavant du chef de service ammédiat.. Ladite per-
mission ne devra pas etre refusée de façon déraisonnabze.

Article 1 - BUT

1.01

Anticke 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

2.01

de négociations.

Article 3 - DROITS DE LA GERANCE

3.01

te convention.

3.02

Anticle 4 - NI GREVE, NI CONTRE-GREVE

4.01

dant La durée de La présente convention collective.

Article 5 - ACTIVITES SYNDICALES

5.01

5.02 La compagnie accordera un congé non payé & un salanië, êlu ou
nommê représentant officiel du Local 1999, 44 ses fonctions
nécessitent son absence complète du travail à La compagnie.
Ce congé non payë ne devra pas excêder douze (12) mois. L'Unton
devra aviser L'employeur trente (30) jours à l'avance. Cependant,
La compagnie pourra accorder un renouvellement pour une autre pê-
niode ne dépassant pas douze (12) mois. Pendant cette absence,
L'union devra rembourser La compagnie de tous Les déboursês ver-
465 par ladite compagnie au nom du 4alarté absent, déboursés que
auratent ete verses par Le salanië comme s'ul était demeuré au
travail. L'anctenneté du salantë comptera pendant son absence
comme 4'iL avait travaillé pour La compagnie.
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Sur requête en provenance de L'Union, La compagnie accordera
un congë sans soûîde à un (1) salarië pour activités syndicales.
L'Union avisera La compagnie de La durée de son absence du tra-
vail aussitot que possible, mais pas moins de trois (3) jours

Les salariës représentant L'Union pendant Les négociations et
La conciliation, ainsi que Les salaniës s'occupant du règlement
des griefs en conformité avec cette convention, ne subiront aucune
perte de salaire durant Les heures normales de travail. La compa-
gnie ne paiera pas Les représentants en arbitrage et Lorsque Les
officiers de La compagnie ne sont pas présents. Le nombre maxamum
de délégués sera de un (1) de chaque département.

L'Employeur accorde, pour des fins d'éducation syndicale, un jour
d'absence par année, sans perte de salaire à un (1) salanië dési-
gné pan L'Union, au moyen d'un avis transmis à L'employeur au moins
dix (10) jours avant Le jour prévu pour L'absence.

La compagnie fournira à L'Union un tableau exclusif sur Lequel elle
pourra afficher Les avis de réunions ou tout autre avis officiel de
L'Union, düment signës par un dirigeant de Ladite union et ayant êté
approuvés au préalable par La gérance.

Aucune discrimination ne sera faite contre un ou plusieurs salantés
pour des raisons de race, nationalité, couleur, état conjugal, aff-
Liation religieuse, politique ou age. Nonobstant ce qui précède,
tout salanië pourra prendre 4a retraite à La fin de L'année où @L

Aucune discrimination ne sera faite, aucune intimidation ou con-
trainte ne pourra etre exercée contre un ou plusieurs salaniës à
cause de Leur allégeance syndicale ou à cause de Leurs activités
en tant que déléguës ou officters de l'Union.

 

Tout salanië doit comme condition du maintien de son emploi, faire
partie de L'Union et en demeurer membre en règle pendant toute La
durée de La présente convention collective.

Tout nouveau salanië doit comme condition du maintien de son emploi
devenir et demeurer membre en règle de L'Union après avoir comp£é-
te sa période d'essai. IL devra par contre, payer La cotisation
syndicale êtablie par L'Union à compter de sa première pare.

La Compagnie sera tenue de congêdier un salarté pour Les raisons

1.- Non paiement des droits d'initiation;

2.- Non paiement des cotisations d'Unton;

3.- Non paiement de toute obligation ou pénalité {inancière envers

PERCEPTION DES COTISATIONS D'UNION
 

La compagnie retiendra à même La paie de chaque salarië, une bois
par semaine, Le montant dù à L'Union par Le salanië pour ses coti-
rations et à La deuxième semaine du mois pour Le montant dù à £'U-
nion pour 4es droits d'initiation et/ou tout prélèvement spécial
ou occastonnel demandé par L'Union.

5.03

ouvrables & L'avance.

5.04

5.05

5.06

5.07 a)

aura atteint L'âge de 65 ans.

b)

Article 6 - SECURITE SYNDICALE

6.01

6.02

6.03
AUAVANTES :

Le Local 1999.

6.04

6.05 L'Union avisera La compagnie du montant de La cotisation syndicale,
du montant du droit d'initiation et/ou tout prélèvement décidé par
L'Union et La compagnie fera remise des sommes ainst perçues au
représentant autorisë de L'Union, avant Le quinzième (154ème) jour
du mois qui suit Le mois au cours duquel Les deductions auront te
effectudes avec une Liste de tous Les noms des salariés, avec Leur
numêro d'assurance sociale et Le montant payë par chacun des sala-
nas.

 



Lorsqu'il se cnrêe un poste vacant pour un emploi dans L'unité de

négociation, £a compagnie consent à prendre en considBration Les

membres du Local 1999 en chômage qui sont jugës qualifiés pour Le
travail par La compagnie. Pour être pris en considération, Les
noms de ces membres en chômage doivent etre inscrits sur une Lis-
te qui doit être remise à La compagnie par L'Union, à intervalles
ndguliens. 12 est entendu que La présente disposition n'a pas

pour effet d'obliger un employeur à embaucher un membre nEfERE par
Le Local 1999.

 

Pour fin de caleul de £'indemnité de vacances, fa date du ler jan-
vier au 31 décembre de L'année précédente sera La période de n646-

Tous Les salariës pourront prendre au plus 2 semaines de vacances
(continues s'ils Le désirent) du ler juin à La fête du travail.
Si Le salarié ne Les prend pas dans cette période, AL pourra Les
prendre en n'importe quel temps en dehons de £a période menttonnée
en respectant L'ancienneté et après entente avec son employeur.

12 est entendu qu'un vendeur et un aide-vendeur d'une meme route
ne pourront prendre Leurs vacances en même temps.

Pour Les salariës qui ont droit à une troisième, quatrième ou cæn-

quiême semaine, ils pourront Les prendre en dehons de La période
ci-haut mentionnée, après entente avec fa compagnie.

L'indemnité de vacances sera payée au salarié avant son départ

pour ses vacances.

Tout salarié qui, au ler janvier n'a pas comp£été une annie de
service continu aura droit à une (1) journée de vacances payëe
pour chaque mois pendant Lequel @L aura travaillé à L'emploi de
La compagnie durant L'année précédente jusqu'à concurrence de
dix (10) jours ouvrables et sera rémunéré à naison de 4% des
gains totaux de sa date d'embauchage au 31 décembre.

Tout salarié qui, à sa date anniversaire d'engagement pour La co-

pagnie aura accumulé un (1) an de service continu avec L'employeur
mais moins de cing (5) ans aura droit à un congé payë de deux (2)
semaines de vacances à 4% de 4es gains totaux pour L'année de né-

Tout salarië qui, à sa date anniversaire d'engagement pour £a com-

pagnie aura accumulé cinq (5) ans de service continu avec L'employ-

eur mais moins de dix (10)ans aura droit à un congé payë de {rois
(3) semaines de vacances à 6% de ses gains totaux pour L'année de

Tout salarië qui, à 4a date anniversaire d'engagement pour La com-

pagnie aura accumulé dix (10) ans de service continu avec L'emp£oy-
eur mais moins de dix-huit (18) ans aura droit à un cong@ payé de

quatre (4) semaines de vacances à 8% de ses gains totaux pour L'an-
née de référence.

Tout salarië qui, à 4a date anniversaire d'engagement pour £a com-

pagnie aura accumulé dix-huit (18) ans et plus de service continu

avec L'employeur aura droit à un congË payë de cinq (5) 4emacnes

de vacances à 10% de es gains totaux pour L'annêe de référence.

6.06 EMBAUCHAGE

Anticle 7 - VACANCES

7.01

rence.

7.02

7.03

7.04

7.05

férence.

7.06

référence.

7.07

7.08

7.09 Les vacances seront choisies au plus tard Le ler avril, en ce

qui concerne Les deux premières semaines de vacances et seront

immédiatement a4fichées dans La semaine suivant Le ler avril et

ne powvront alors être changées, à moins de grief justisié.



7.10

7.11

AMticle § -

§.01

§.02

§.03

§.04

§.05

Article 9 -

9.01

9.02
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SA pour une raison ou pour une autre, un salanië quitte Le service
de L'employeur, ÀL a droit à une indemité propontionnelle aux fours
de vacances accumulés à La date de son départ.

Les vacances ne sont pas cumulatives d'annëe en année.

SL un salanië s'absente moins de soixante (60) jours ouvrables pen-
dant £'année par maladie, accident et mise à pied, il aura droit
à cing fois L'équivalent d'uncongé payé pour chaque semaine de va-
cances pour Laquelle il se qualifie ou au pourcentage êtabli ci-
dessus, Le plus avantageux des deux pour Le salarid.

TRANSFERTS

SL un salanté estprovisoinrement affecté à un travail, qui comporte
un taux de gages supérieur au taux de son travail régulier, ce sa-
Lanit sera payë selon Le taux Le plus êlevé pour La journée com-
ptète, du moment où À sera demeuré au travail provisoire un mini-
mum de quatre (4) heures ce même jour. SA Le salanië demeure au
thavail provisoire moins de quatre (4) heures, il sera payë sebon
son taux régulier de travail.

SL un talanit est provisoirement affecté à un travail, qui compor-
te un taux de gages intérieur au taux de son travail régulier, Le
taux régulier de travail du salarië prévaudra.

Dans Le cas d'un transçert permanent de classification, Le salarié
sera payê selon Le taux de gages prévu pour son nouveau travail.

Cependant, 84 à cause d'une baisse dans Les opérations, un sakanië
plutot que d'être mis à pied provisoirement, est affecté à un tra-
vail comportant un taux de gages inférieur, Ledit salanië sera payé
selon Le taux de gages prévu pour Le travail provisoire. 12 en est
de même après un congé provisoire: Tout salarié rappelé d'après
son ancienneté, sera payë selon Le taux de gages que comporte Le
travail auquel iL est affecté, s'il n'y a pas de travail disponible
od AL travaillait auparavant.

a) 1€ n'y aura normalement pas de thansfents pewmanents qui s'ekkec-
tueront de L'extérieur à L'intérieur ou inversement; cependant,
dans Les cas de maladie, accident, mise à pied permanente ou au-
thes naisons, AL pourra y avoir des transferts perranents par
entente mutuelle évute entre Les parties; un salanië ainsi
tnranstënré conservera 4a pleine anciennetë et continuera de L'ac-
cumuler. L'approbation des membres du département où Le sala-
ME est transtéré est une condition préalable à toute entente
écrite entre Les parties.

b) Le salanté ainsi transtéré de département aura une période d'a-
daptation de soixante (60) jours de travail. Le salanië conser-
vera durant cette période Le droit de retourner à son ancien
poste et L'employeur, 44 insatistatt de son rendement, pourra
netourner Le salarié à son ancien poste. Cette période d'a-
daptation completée avec succès, L'employeur et L'Union signe-
nont alors L'entente écrite confirmant son thansfent officiel.

PRIMES D'EQUIPES ET DE CHEFS D'EQUIPES

Tout salarié travaillant sur une équipe autre que L'équipe régu-
Line de jour ou comme che4 d'équipe recoit, pour chaque heure
travaillée, Le taux de son salaire régulier de 4on occupation
majoré de cinquante cinq cents ($0.55) L'heure.

Cette prime est portée à soixante cents ($0.60) à compter du ler
janvier 1985.

Les primes ne font pas partie du salaire régulien d'un salardé;
cependant, Le salardé conservera sa prime s'il y est éligible Lonrs-
qu'il est rémunéré en temps supplémentaire.



9.03

Article 10

10.01

10.02

10.03

10.04

Article 11

11.01

11.02

11.03

11.04

11.05
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Un salarié pourra débuter Le travail un maximum d'une (1) heure
avant Le début de L'équipe régulière sans patement de prime ou
de surtemps si La durée du travail n'exdède pas huit (8) heures.

SECURITE ET SANTE

Les deux (2) parties coopéreront au maximum dans La prôvention des
accidents et pour Le progrès de La sÉcurité au travail. Un comité
paraitaine de sécurité sera formé et composë de deux (2) xeprésen-
tants du syndicat, qui devront être des salariës de La Compagnie;
des Lunettes ou visiènres de sécurité devront etre portées dans Les
endroits jugës nécessaires par Le comité de sécurité.

Des boîtes de premiers soins pourvues de matériel adéquat et ac-
cessible en tout temps seront fournies par La compagnte, ains<
que dans Les camions. Les camions seront aussi Équipés de tout
Le matériel sécuritaire requis.

La compagnie prendra Les moyens raisonnables pour améliorer La
ventilation, L'aération et La propreté dans L'usine pour Le con-
font et Le bien-être de ses salariés, Le tout conformément aux
Lois et règlements régissant La sÉcurité en vigueur dans La pro-
vince de Québec.

La compagnie avancera au 4alantë accidenté au travail ce que La
Commission de La Santé et de La Sécurité du Travail du Québec
Lui doit et Le salanié remboursera La compagnie dès qu'il recevra
Les chèques de La Commission.

CONGES POUR CAUSE DE DEUIL ET DE NAISSANCE

Tout salanië régulier bénëficte des cong@s socraux survants, sans
perte de salaire, conformément aux disposttions sutvantes :

a) Dans Les cas du dêcès du conjoint et de son enfant: cinq (5)
fours de salaire régulier pour La période suivant immédiatement
Le jour du décès.

b) Dans Les cas suivants, en autant qu'il s'agisse de jours ouvra-
bles situës entre Le jour du décès et Le jour des funérailles
Anclusivement :

1.- Le décès du père, de La mère, du frère, de La soeur, du
beau-pêre, de La belle-mère, du beau-brère et de La belle-
soeur: trois (3) jours.

2.- Le décès du grand-père et de La grand-mere: un (1) jour.

Dans Les cas prévus au sous-paraghraphe 1 du paragraphe b), des
fours additionnels, sans salaire, sont accordés aux salaniës se-
Lon La distance à parcouwuxr.

Le salanié, dont La femme ou La compagne donne natssance à un en-
gant, aura droit à un congë payé d'une journée, soit La journée de
La naissance ou La journée de La sortie de l'hopital, L'une des
deux. Le conjoint, au sens du présent article, est tel que dé4c-
ni dans La Loi des Régimes Supp£émentaires de Rentes.

Un salarié en période d'essai pourra bénégicier des memes avanta-
ges ci-haut décrits, mais sans rémunération.

Advenant qu'un salarië 504t en vacances ou en congé nécessité par
une maladie ou un accident de travail, aucune rémunération ne sera
accordée à ce salartë, 44 un deuil ou une natssance survenait au
cours de 4a pêrtode d'absence.



 

Lorsqu'il y a une vacance ou qu'une nouvelle occupation régie par
L'accrêditation est établie, L'employeur doit afficher un avis
a cet effet pendant dix (10) jours ouvrables, et ce, dans Les
thods (3) jours ouvrables suivant La vacance ou La création d'une
nouvelle occupation. Les salariés intéressés doivent faire part
de Leur demande de l'occupation vacante ou de La nouvelle occupa-
dion en inscrivant Leur nom dans L'espace rBservE a cet effet dans
L'avis. Les salarits en vacances et susceptibles d'être candidats
seront consultés avant que L'employeur attribue L'occupation à un
salanië Le plus ancien en autant qu'il puisse remplin Les exigen-
ces normales de £a tâche. Ce poste devra être comb£& dans Les deux

On ne considérera pas comme créant un poste vacant toute ouverture
causëe par La prise des vacances annuelles, La maladie ou un acci-
dent. On ne considérera pas non plus comme créant un poste vacant
tout poste qui est disponible pour une période de moins de trente
(30) jours. Le salanië absent réintégrera son poste & son retour
au travail dans Les Limites fixées à cette convention. Si Le pos-
te devient vaeant de façon permanente, {Lf sera affiché et comblé

Si un poste de vendeur devient vacant de façon permanente, La
route de ce vendeur sera offerte aux autres vendeurs par ondre
d'ancienneté jusqu'à ce qu’un vendeur L'accepte ou jusqu'à ce
que tous Les vendeurs L'aitent refusée. Cependant, cette procé-
dure ne s'applique pas pour une route devenue Libre par suite

 

Chaque journée régulière de travail comportera deux (2) périodes
de repos d'une durée de quinze (15) minutes chacune. La première
période de repos sera prise avant Le Lunch et La seconde, après.

Tout salanrië, devant travailler deux (2) heures supplémentaires Le
meme jour, aura droit à une période additionnelle de repos d'une
durée de quinze (15) minutes. Cette période de repos sera prise,
de préférence avant Le début des heures supplémentaires. Par La
suite, Le même principe prévaudra pour tout autre période de deux

Les salariés de L'intérieur, requis de travailler plus de deux (2)
heures de surtemps en continuité avec Leurs heures régulières de
travail, auront droit à une allocation de repas de cinq dollars
($5.00) en 1984 et cing dollars et vingt-cing cents ($5.25) en

 

Aux {ins du présent article, Le mot “grief” signifie toute mêsen-
tente et/ou tout Litige relevant de L'interprétation de L'app£i-
cation ou de La prétendue violation de La présente convention ou

Le comite de grniefs de £'Union sera compose d'un maximum de deux
(2) offdiciens du syndicat. L'Union devra fournir par écrit à La
Compagnie Le nom du ou des officiers déstgn&s pour siêger sur Le-

Anticke 12 (OCCASSIONS DE PROMOTION ET DEMOTION:

12.01

(2) jours suivant Les dix (10) jours de £'affichage.

12.02

conformément aux dispositions du paragraphe 12.01.

12.03

de L'acceptation par un vendeur d'une route offerte en vertu
du présent paragraphe.

Anticle 13 PEDIODES DE REPOS

13.01

13.02

(2) heures travaillées.

13.03

1985.

Article 14 PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS:

14.01

d'une de ses clauses.

14.02

dit comité.

14.03 Un egfont sancére sera fait par Les parties pour résoudre tous Les
griefs avec promptitude.



14.04

14.

14.

14.

14.

14.

14.

14.

05

06

07

08

09

10

11

a) Grief individuel:
 

Lorsque Le greg concerne un seul salanië.

b) Grief collectif:
 

Lorsque deux (2) salariës ou plus (y compris L'ensemble des
salaniës) ont un grief ayant La meme cause d'action et de mê-
me nature à formuler et/ou Lorsque La mésentente affecte deux
(2) salariés ou plus.

c) Grief de L'Union:

Mésentente entre L'Union et La Compagnie: Ce grief est signé
par un délëguë de L'Union ou par un Officier de L'Union.

Pour Le règlement des griefs, on observera La procédure suivante:

Premiere êtape:

Tout salarié se croyant Lësé dans Les droits que lui reconnait
La présente convention devra, dans un délai ne dépassant pas quin-
ze (15) jours suivant immédiatement Les faits qui ont donné nais-
sance au grief, soumettre par Écrit son grief à son contremaitre
ou à son chef de département. IL pourra se faire accompagner du
délégué de son département.

Deuxième étape:
 

SL Le contremaitre ou Le chef de département ne rend pas sa dêci-
sion dans Les dix (10) jours ouvrables suivants, ou si Le salarië
n'est pas satisfait de La décision de son supérieur, il reférenra
son grief à L'Union. Mons Les parties 4e rencontreront pour es-
sayer de solutionner Le grief dans Les vingt-cing (25) jours ou-
Vrables suivant La date de réception par L'employeur du griet
Gendt.

Thods48me Étape:
 

A défaut de décision écrite dans Les cine (5) jours ouvrab£es
ou 44 L'Union n'est pas satisfaite de La décision de L'employeur,
Le griek pourra etre soumis à L'anbitrage selon La formule de £'an-
bitre unique. '

Chaque partie suggérera son arbitre dans Les vingt (20) jours a-
près L'expiration de La dernière étape. Au cas de mésentente à La
demande de L'une ou de L'autre des parties, Le Ministère du Tra-
vail nommera Lui-meme L'anbitre; La décision de L'arbitre devra è-
tre rendue dans Les plus brefs délais.

La Compagnie et L'Union pourront de temps à autre, de consentement
mutuel, êcuit, prolonger Les délais prévus au présent titre. 148
est entendu que Les délais de La procédure de griefs sont de ni-
gueur.

L'anbitre n'a autorité dans aucun cas pour ajouter, soustraire,
modifier ou amender quoi que ce soit dans cette convention.

En matière disciplinaire, L'anbitre aura Le pouvoir d'apprécier s'il
y a matière à discipline et pourra également maintenir, annuler ou
modifier La sanction imposée.

La sentence de L'arbitre dans tous Les cas Lie Les parties.

Les frais et honoraires de L'anbitre seront acquittés à part égale
par £a Compagnie et l'Union et chaque partie défraiera Les frais des
temoans qu'elle assigne.
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A chacune des étapes de £a procédure de règlement des griegs, de
même qu'à L'anbitrage, Les parties pourront etre assistées ou re-
présentées, soit par des déléguës syndicaux et/ou des officiers
de L'Union ou par tout représentant düment mandaté, soit par pro-
cureurs ou autres personnes autorisées par La Compagnie ou fe Lo-

Aucun grief ou aucun Ecrit fait en vertu du présent titre ne doit
être considéré comme nul ou rejeté pour vice de forme ou {rrégu-
Larité de rédaction ou de procédure, pourvu qu'il ait Ete fait dans
Les délais prévus au présent titre, à moins d'entente contraire en-
the Les parties, tel qu'établi à L'article 14.07 qui précède.

Au cas où un 4alarië permanent se croirait injustement congédié,
sa plainte sera portée en grief et sera soumise aux clauses de
L'article "Procédure de RZglements des Gries” de la présente
convention, à compter de La deuxiéme Etape.

 

Le mot ancienneté” veut dire Le service total continu d'un salanië
à L'emploi de La compagnie. Un salanië régulier est celux qui a
complété quatre-vingt-dix (90) jours de calendrier. IL est enten-
du que La période d'essai du salarië est suspendue Lorsque celudl-
cd est absent du travail pour un accident ou une maladie non 4n-
dustrielle pour cinq (5) jours ouvrables ou plus.

Un salarié sera soumis à une période d'essai de quatre-vingt-dix
(90) jours de son emploi avec £a compagnie dans un poste vacant
régulier et, pendant cette période, iL n'aura aucun droit d'an-
cienneté. Durant cette période d'essai, L'employeur pourra con-
gédier ou mettre à pied tout salarië sans que ce dernier puisse
avoir recours à La procédune de grief. Après avoir compL@té sa
période d'essai, l'ancienneté du salarié rétroagira de quatre-
vingt-dix (90) jours.

Pour fin d'application de l'ancienneté, Les départements suivants

a) Salariés de L'intérieur ;

b} Salariës de L'extérieur ;

’

c) Un salarié subissant un déplacement de main-d'oeuvre, suite à
une feruneture d'usine ou à une abolition de poste pour une pé-
niode de plus de trois (3) mois, aura droit à une période d'en-

trainement raisonnable.

S'il n'y a pas d'entente entre Les parties sun £a durée et Les
modalités de L'entrainement, Le salanië qui se pense Les dans
ses droits pouvia se prévaloir des dispositions de L'article

L'ancienneté devra etre générale à L'intérieur de chaque départe-
ment et devra prévaloir dans tous Les cas de déplacement de main-
d'oeuvre, vacances, rappels, promotions, etc., pourvu que Le sa-
Lanië puisse remplir Les exigences normales de La fonction.

14,12

cal 1999.

14.13

14.14

Anticle 15 ANCIENNETE

15.01

15.02

15.03
Aeront reconnus :

14.

15.04 Le salarié perd 4es droits d'ancienneté dans Les cas suivants:

a) Congédiement pour juste cause (sujet à L'article 14);

b) Si Le salanië quitte volontairement son emp£ot;

c) En cas de mise à pied, maladie ou accident, 34 Le salarcé n'est
pas rappelé au travail dans Les vingt-quatre (24) mois qui 4ut-

vent La date de £a mise à pied, de La maladie ou de l'accident,

ou pour une période équivalente à son ancéenneté, 44 Le salarcé
a moins d'un (1) an d'anctenneté.

d) Si Le salarié manque de retourner au travail dans Les deux (2)
jours ouvrables d'un rappel, par Lettre recommandée à sa dernière
adresse connue, Le salanië ne sera tenu de retourner au travail
que 44 L'employeur Lui offre au moins une (1) semaine complète de
travail
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La procédure suivante sera applicable dans tous Les cas de mises
à pied occastonnées par un manque de travail.

En cas de mise à pied, la compagnie suivra La procédure suivante:
Elle mettra à pied tous Les salaniés temporaires dans tous Les dé-
partements, à moins de compétence technique spéciale (métier). Un
salanit régulier, plutot que d'être mis à pied, pourra être trans-
G8nE de département pour combler un poste vacant temporairement,
s'il Le désire. Quand Le travail reprendra dans son département,
it devra revenir dans son département.

La Compagnie afgichera au ler janvier, au ler avril, au ler juil-
Let et au ler octobre de chaque année, une Liste de tous Les sala-
niës indiquant Leur ancienneté et Leur classification d'emploi et
dransmettra copie de Ladite Liste au bureau de L'Union Les ler
avril et ler octobre de chaque année. L'adresse, Le numëro d'as-
surance sociale, Le code postal, ainsi que Le numêro de téléphone,
devront faire partie de La Liste.

St un salanië promu ou transféré à une position en dehors de £'u-
nité de négociation est retourné par {a compagnie à ladite unité
de négociation ou décide de revenir lui-meme, ÀL conservera son
ancienneté accumulée avant son thansfert ou sa promotion pendant
six (6) mois; après cette période hons de L'unité de négociation,
AL cessera toute ancienneté, mais conservera l'ancienneté qu'il
avait acquise, sujet à acceptation par Les membres de L'unité

SA un salanrië est malade ou incapable de travailler résultant
d'un accident ou d'une maladie arrivée pendant qu'il travaillait
pour La Compagnie, cette dernière fera tout en son possible pour
Antôgrer Le salanië dans un poste adapté à ses capacités physi-
ques. Après sa guérison, un salanië qui a été malade ou incapa-
ble d'occuper son poste sera rÉintégnê sous réserve de pouvoir
gatre Le travail tel que requis.

al Un salanrië régulier ne peut être mis à pied au cours de sa
semaine régulière de travail. Cependant, L'employeur n'est
pas tenu de garantir au salarié mis à pied temporairement
une semaine de travail complète. Le salanté régulier mis
ad pied pour manque de travail ne sera pas obligé de revenir
au travail pour ebfectuer un tel travail temporaire.

b) Cette clause ne s'applique pas en cap de bris grave à La ma-
chinente, de manque d'électricité et de fonce majeure.

Les salariés absents pour une raison prévue dans ce contrat con-
d£inueront d'accumuler Leur ancienneté comme 4'ils avaient conti-
nué a travailler, dans Les Limites specifies à La convention

Si deux (2) ou plusieurs salariés ont La même date d'ancienneté,
c'est celut dont La date de naissance est La moins nécente qui
a Le meilleur rang d'ancienneté.

 

15.05

15.06

15.07

de négociation.

15.08

15.09

15.10

collective.

15.11

Article 16 SEMAINE DE TRAVAIL

16.01 Salaries de L'intérieur :
 

La semaine régulière de travail des salaries de L'intérieur sera
de quarante (40) heures par semaine, réparties en cinq (5) jours
de huit (8) heures consécutives, du lundi au vendredi inclusive-
ment. L'horairne de L'équipe rägulière de jour sera de 8.00 heu-
res à 17.00 heures. L'horaire de L'équipe du soir sera de 17.00
heures &1.00 heure A.M., incluant une demi-heure (1/2) pour Le
repas. Dans Les deux cas, L'heure du début de La journée pour-
na etre modifiée après entente entre Les parties.



16.

16.

Anticke 17

17.

17.

17.

17.

17.

17.

17.

17.

Article 18

02

03

01

02

03

04

05

06

07

08

18.01
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Salanuiës de L'extérieur :

La semaine régulière de travail des vendeurs et des assistants-
vendeurs s'effectue du Lundi au vendredi inclusivement. Le dé-
part s'effectue normalement à 8.00 heures AM. L'heure du d@-
part pourra etre modifiée aprës entente entre Les parties.

Les vendeurs et assistants-vendeurs sont Libres de revenir à L'u-
sine et de quitter celle-ci Lorsque Leur tournée est normalement
effectuée. Dans ce cas, «Ls ne sont pas obligés d'accepter de
faire de La Livraison sur appel après 16.00 heures, s'ils ont com-
muniquë avec Le bureau de £a compagnie Lors de La visite de L'un
de Leur dernier client.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE ET REMUNERATIONS SPECIALES

Salariës de L'intérieur:
 

ToutVavail effectué après huit (8) heures de travail par jour,
du Lundi au vendredi inclusivement, sera rémunêrë à raison de
temps et dem.

ToutVavail effectué Le samedi en toute période de L'année sera
rÉmunêré à raison de temps et dem.

Tout travail effectué Le dimanche sera rémunêré à ratson de temps
double.

Tout travail effectuë un jour de fête chomé et payë sera rémunéré
à raison de temps double plus Le paiement de La fete.

Salaries de L'extérieur :

Tout travail accompli par Les vendeurs et assistants Le samedi sera
némunéné au taux de temps et demi du salaire de base (20% du salai-
re de base hebdomadaire), plus La commission au taux normal. La
présente disposition ne s'applique pas pour Le travail efgectuë Le
samedi suite au Jour de Noel, au Jour de L'An, à La St-Jean Baptis-
te et à La Contédération.

Le dimanche sera rémunéré au taux de temps double du salaire de ba-
4e, plus La commission au taux normal.

Le temps supplémentaire sera sur une base voLontaire pour tous Les
salariés, sauf en cas d'urgence. Sans restreindre ce qui précède,
La pênurie de marchandises et de produits finis est considérée
comme un cas d'urgence.

Le temps supplémentaire sera réparti aussi Équitablement que pos-
sible, entre Les salariës qui font normalement Le travail.

IL est entendu que tout temps supplémentaire est celui requis par
L'employeur.

CONGES FERIES

a) Les jours fériés suivants seront des jours chomês et payës pour
tous Les salaniës réguliers :

len janvier;
2 janvier;
Lundi de Paques;
Premier L£undt de mai;
Fete de La Reine;
St-Jean Baptiste;
Congédération;
Fete du Travail;
Action de Graces;
25 décembre;
26 décembre; _
1 congé mobile: ce congé devra etre pris après entente entre Les

parties.

Tous ces congés pourront etre reportës à une autre date, après en-
tente entre Les parties.



18.02

18.03

18.04

18.05

18.06

18.07

Anticle 19

19.01

19.02

19.03

19.04

Article 20

20.01
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b) Pour bénéficier du plein montant de son congë payë, Le salané
doit travailler Le jour ouvrable précédant immédiatement et Le
jour ouvrable suivant immédiatement telle fete payée, à moins
qu'une absence du 4alarië ne soit autorisée par L'employeur,
ou à moins que cette absence ne 404t prévue à La convention col-
Lective ou due & un cas de force majeure.

Le salaire que recevra un salanië de L'intérieur pour un jour 3é-
ME et chomë, sera Etabli comme suit: Taux horaire X huit (8).

Si L'un des jours de congds prêcités tombe un samedi ou un diman-
che, cette fete sera neportée au premier jour ouvrable suivant ou
précédant, ou bien, après entente entre Les parties.

Tout salarié recevra une paie de jour férié, même 44 Le jour géné
coincide avec un congë pour absence syndicale d'une durée d'au plus
une (1) semaine ou durant ses vacances annuelles.

Le congé férié sera payé au salarié qui est mis à pied pour manque
de travail, pour maladie ou pour accident, si Le jour fëntë surve-
nait dans Les cing (5) jours ouvrables qui suivent La mise à pied,
La maladie ou L'accident.

Cependant, un salarié régulier mis à pied, qui est rappelé par L'em-
ployeur pour remplacer un salanië régulier ou un salanté en période
d'essai absent, en dehors de cette période de cinq (5) jours ouvra-
bles, ne recevra Le paiement d'un ou de plusieurs congës §endiés que
surviennent au cours d'un même mois, que s'il a travaillé pour L'em-
ployeux au cours de ce même mois un minimum de dix (10) jours ouvra-
Les.

Toute absence payée, à L'exception des vacances annuelles, prévue
à La convention sera rémunérée sur La base suivante dans Le cas
de ce personnel:

1-05-84 1-01-85

Vendeur : $105.40 $109.40
Assistant: $ 93.40 $ 97.40

Note: Dans Le cas des congés payës prévus à L'anticle 18.01, vingt
pourcent (20%) pour chaque congé sera d'abord enlevé sur Le
salaire de base avant de procôder à ce patement.

Tout salarié de l'extérieur, devant thavailler un jour férié ou
prévu comme tel, sera payë comme suit: Le salaire de base à temps
double, plus commission ordinaire et Le paiement de La fete, tel
que défini à L'article 18.06.

CONGES DE MALADIE

Tout salanië régulier aura à son crédit, chaque année, 54x (6)
jours ouvrables d'absence pour cause de maladie.

Les jours utilisés seront payables au 2/3 des conges payis.

Les jours non utilisés seront remboursés à 100% des taux des con-
gés payés a La fin de chaque année de calendrier. (Voir articles
18.02 et 15.06).

Dans L'éventualité où un salanrië quitterait son emplos, Les con-
gës de maladie Lui seraient remboursës au prorata.

SALAIRES ET CLASSIFICATIONS

Les catégories de salaires et Le taux de salaire honaire app£ica-
bles à chacune de ces catégories de salaire, tels qu'établis en
annexe seront applicables aux salaries de L'intérieur et de L'ex-
térieur et seront maintenus durant toute L'existence du présent
contrat.
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Les salariés réguliers de l'extérieur auront droit à des vete-
ments de travail convenables et en nombre sufgisant et ceux-cd
seront payés entiérement par La Compagnie; Le nettoyage et
L'entretien des vêtements de travail seront aux frais des sala-
nits. L'employeur mettra à La disposition des salaries de L£'an-
térieur des vetements de travail en nombre suffisant; cependant,
Les vêtements de travail seront nettoyës et entretenus par Les
salariës. 18 est entendu que L'employeur demeurera propriétaire
des vêtements. Le nombre de pièces de vêtements présentement
alfouëes par L'employeur sera maintenu.

L'employeur mettra à La disposition de tous Les salariës de £'en-
treprise un nombre suffisant de gants de travail.

a) Les salanrtëés devront se conformer aux directives de La Compa-
gnie en ce qui concerne Le choix des couleurs.

b) Les salariës devront avoir une tenue propre et socgnée selon

¢) La Compagnie allouera à chaque salartë une somme de quatre-
véngts dollars (380.00) par annëe pour L'achat de souliers
de sécurité, et ce, sur présentation des factures.

 

La Compagnie accepte Le plan d'assurance présenté par Le Syndicat
à La table de négociations avec Les memes crnitéres de paiement,
mais 4e réserve Le droit de présenter au Syndicat un plan plus
avantageux. Ce dernier devra etre accepté par Les membres.

 

Les panties se rencontreront, 44 nécessaire, Lors de toute antro-
duction de nouveaux produits ou formats introduits sur Le marché,
dont L'eau purifiée. Advenant que Les parties n'en vtennent pas
à une entente, L'une ou L'autre des parties pourra reférer Le cas

 

La Compagnie devra fournir un nombre adéquat et sufgtsant de tra-
vailleurs et d'équipement de travail pour toutes Les opérations,
dans tous Les services et, en tout temps, et tous Les salarcés
devront fournir une somme de travail raisonnable.

 

La Compagnie s'engage à ne pas faire exécuter, par ses cadres ou
autres personnes ne faisant pas partie de l'unité de nêgoctattons,
un travail ou des travaux qui sont habituellement accomplis par
des salariës faisant partie de L'unité de négociations, sau$ dans

La Compagnie s'engage à maintenir La pratique actuelle en ce qui
a trait aux 4ous-contrats et la distribution ou Le transport des
produits. Dans Le cas contraire, La Compagnie devra s'entendre

Anticle 21 VETEMENTS DE TRAVAIL

21.01

21.02

21.03

Leur fonction.

Anticle 22 ASSURANCE COLLECTIVE

22.01

Article 23 NOUVEAUX PRODUITS ET FORMATS

23.01

à L'anbitrage.

Anticle 24  MAIN-D'OEUVRE

24.01

Article 25 PROTECTION DE L'EMPLOI

25.01

Les cas d'urgence.

25.02

au préalable avec L'Union.

25.03 L'Employeur consent à rencontrer Les repr@sentants du Local 1999
pour négocier La rémunération de toute nouvelle occupation; à dé-
faut d'entente, Le problème pourra etre soumis à la procôdure de
gniets et d'arbitrage.



 

Lorsqu'un salanté régulier sera appelé à servir comme fund ou té-
moin, AL recevra La différence entre ses honoraines de jurê ou tê-
moin et Le salaire qu'il avait reçu s'il avait rempli ses fonc-

Le salanië régulier convoqué comme juré ou témoin, mais qui n'est
pas effectivement choisi par cette fonction, ne subira pas de per-
te de salaire. Cependant, un salanrië régulier ne sera pas payé

 

Pour {ins de cette convention, toute entente, modification ou a-
mendement entre Les parties doit être signë par £a Compagnie et
L'Union, s04t Le Président du Local 1999 ou Le représentant auto-
nse du Local 1999 pour £'Union et Le Président de La Compagnie ou

 

Quand La Compagnie prend L'initiative de mesures disciplinaires en-
vers un salanië, elle établira par Ecrit Les raisons pour Lesquel-
Les Le salarië doit etre discipliné. Une copie de ce rapport se-
ra fournie au salanië concerné et une copte sera expédiée au bu-
reau de L'Union. Cette copie ne sera versée au dossier du sala-
ME, que Lorsque celui-ci et l'officier de L'Union en auront été

Les parties conviennent que La suspension et Le congédiement sont
des mesures disciplinaires susceptibles d'être appliquées suivant La
gravité ou La gréquence de L'offense reprochée et, qu'en aucun cas,
Le salanté trouvé coupable d'une offense mérnitant une mesure dis-
acplinaire ne 4e verra priver de 4es autres droits établis par La

Une seule mesure disciplinaire sera imposée pour une mème offense.

Une mesure disc<plinaire comportant une sanction d'une journée ou
plus de suspension est retirée du dossier six (6) mois après La
date d'expiration de La sanction. Les autres types de mesures dis-

Dans l'éventualité où une mesure disciplinaire est prise par L'em-
ployeur, cette sanction devra être appliquée dans Le plus bred dé-

 

Lorsqu'un vendeur est nemplacë temporairement, L'aide qui L'accom-
pagne régulièrement aura, pour Les quinze (15) premiers jours ou-
vrables, La priorité sur tout autre aide-vendeur à condition qu'
B0ÂL qualib£é; AL recevra Le salaire de base, plus La commission
du vendeur, même 5'il est accompagné sun La route d'un membre de

 

Article 26 FONCTION DE JURE

26.01

tions normales.

26.02

8'4L est convoqué comme témoin dans 4a propre cause.

Anticke 27 DEFINITION DES PARTIES

27.01

ceux qui sont mandatés pour Les représenter.

Article 28 MESURES DISCIPLINAIRES

28.01

avis is.

28.02

présente convention.

28.03

28.04

cAplinaires sont retirés du dossier aphès {rois (3) mois.

28.05

Lai possible.

Anticle 29 REMPLACEMENT DES LIVREURS-VENDEURS

29.01

L'équipe de surveillance de La Compagnie.

Anticle 30 EQUILIBRATION DES ROUTES

30.01 Les routes de bouteilles à deux (2) hommes seront équilibrées à ta
demande d'une équipe de vente (vendeur et assistant d'une meme rou-
te), avec La participation du personnel cadre du département des
ventes. Le volume annuel projeté sera de 70,000 caisses. Les prin
cdpaux facteurs d'équilibre seront La semaine normale de travail,
La distance à parcourir, La difficulté de travail chez certains
clients identifiés, La tache de travail, etc.
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SL Le volume projeté au paragraphe précédent est dépassé sur une
base annuelle (ler mat au 30 avril), L'excêdent de 70,000 caisses
ou bidons (selon La définition des unités en annexe) constituera
La base d'unerémunération additionnelle de sept ($0.07) cents
La caisse, à etre sépurée entre Le vendeur et l'assistant de cha-
que route excéôdentaire, selon Le principe de $0.04 pour Le ven-
deur et de $0.03 pour L'assistant-vendeur. Lorsque Le 70,000 cais-
ses aura Et atteint, Les salaniës commenceront à recevoir Leur
rémunération additionnelle à toutes Les semaines.

L'Employeur fournira sur demande des officiers Locaux de L'Union,
Le volume de vente de chaque route pour fin d'équilibre du volu-
me annuel pendant La durée de La présente convention.

 

Les salaniës, qui sont rappelës de l'extérieur pour accomplir des
travaux urgents après Les heures régulières de travail, seront
payës au taux de temps et demce Leur taux régulier, pour toutes
Les heures travaillées ou L'équivalent de trois (3) heures au taux

 

S'AL n'y a pas de travail disponible quand un salanië, qui a été
rappelé au travail avrive à L'usine, et qu'il n'en a pas été avi-
48 avant son départ de ladite usine ou son départ de chez-Lut pour
L'usine ou, 44 ce salanië arrive à L'usine et qu'il est renvoyë
chez-Lui immédiatement, LL recevra L'équivalent de quatre (4) heu-

1£ est entendu que, dans ces circonstances,
un salanië peut être affecté dans son service à un travail autre
que son travail régulier et son taux régulier de salaire ne sera

 

SA Les salaniës de L'extérieur ne peuvent travailler Lors d'une
tempete de neige ou du fait que Leur camion est défectueux, ils
ne subiront, pour cette journée, aucune perte de salaire, pourvu
qu'ils 4e 404ent présentés au travail sans avis contraire. 12 est
entendu que Les salaries devront faire un effort ratsonnable pour
compléter Les clients non servis Loans de ladite journée.

 

Si une compagnie en relations contractuelles avec L'Union Local
1999 noutiers, brasseries, Liqueurs douces et ouvriers de diver-
ses industries achète une compagnie de La meme industrie, aussi
en relation contractuelle avec Ledit Local, l'ancienneté des sala-
niës des deux (2) compagnies 4'intercalena.

 

30.02

30.03

Anticle 31 TRAVAIL D'URGENCE

31.01

régulier, Le plus élevé des deux.

Anticle 32  DEPLACEMENT SANS TRAVAIL

32.01

res de paie régulière.

alors ni diminuë, nt augmenté.

Anticle 33 TEMPETE DE NEIGE ET BRIS DE CAMIONS

33.01

Anticle 34 FUSIONS ET ACQUISITIONS

34.01

Article 35  PAIE DE SEPARATION

35.01

 

La paie de 4Éparation est soumise aux conditions restrictives
AULVANTES:

a) La paie de séparation ne s'applique pas 44 L'employeur ofégre
au salanië une fonction comparable dans un nouveau centre de
production ou dans sa propre organisation; à moins d'etre au-
delà d'un rayon de trente-cinq (35) milles; dans ce cas, Le
salanië aura Le choix de La nouvelle fonction offerte ou La
paie de 4Éparation.

b) La paie de séparation ne s'applique que Lors d'une 4ermeture
permanente et comolète de la production;

ce) La paie de séparation sera remtse par montants hebdomadaires
successdiqs au taux régulier du salarié, au moment de La sépa-
nation.  
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L'ancienneté du salanié est abolie Lors du dernier versement de

La paie de séparation sera d'une (1) 4emaine/année complète d'an-
cienneté au moment de La date officielle de La fermeture jusqu'à

Tout salanië pourra choisir de conserver son ancienneté en retar-
dant Le paiement de sa paie de séparation, et ce, sans restriction
des dispositions contenues au paragraphe 15.04, Le tout cependant

 

L'Employeur contribue au Réêgime Suppl£émentaire de Rentes des mem-
bres de L'Union des routiers, brasseries, liqueurs douces et ou-
vrierws de diverses industries, sous-contrat de travail avec Lad<-
te Union Local 1999, un montant de trente-cing cents ($0.35) L'heu-
re dès La première semaine complète du mois de juin 1984 et de qua-
nrante cents (30.40) L'heure dès La première semaine complète du
moss de juin 1985, pour chaque heure travaillée par un salanië né-
gulien avec un maximum de quarante (40) heure/semaine. L'Employ-
eur devra contribuer, pour une pleine semaine, pour un salanië
ayant travaillé au moins deux (2) jours dans La semaine ou étant
en vacances. L'Employeur s'engage à signer Le document recon-
naissant son obligation de faire parvenir à L'administrateur du
négime Les contributions et Les Listes de membres éligibles, tel
que prévu par cet article 36.01 de La convention collective. IL
s'engage également à remplir Les fiches d'adhësion pour Le comnte

Le salarié contribue vingt cents (30.20) L'heure dès La première
semaine complète de juin 1984, selon Les mêmes niincines et Les
mêmes modalités établies ci-haut. Ce montant sera augmenté à
vingt-cinq cents ($0.25) L'heure dès La première semaine comp£è-

 

Les salariés du département des ventes et Les employés appelés à
travailler à L'extérieur de La ville où L'usine est située, se
veruont alfouer une allocation de revas du midi de six dollars

=

($6.00) chaque jour Lorsqu'app£icable! Ce montant sera porté à

 

Les vendeurs et Les assistants-vendeurs auront droit à Leur com-
mission ordinaire pour toute caisse complémentaire Livrée, tel

La caisse devra être faite par Le vendeur et son assistant tous
Les 5oir5 avant Leur départ de L'usine et L'argent devra etre
déposé à L'usine. En dehons des heures de bureau, La caisse de-

La Compagnie 4'engage à maintenir £a pratique actuelle en ce que
a trait au chargement et au déchargement des camtons, verigica-
tion d'huile, entretien et Lavage des camions, ainsi qu'au id
des bouteilles. Le Lavage des camtons, pendant La période du
Ten mal au ler septembre, sera effectud par Les salaries de L'un-

35.02
La paie de séparation.

35.03

concurrence de quinze (15) semaines.

35.04

par L'intermédiaire du Local 1999.

Anticke 36 SUPPLEMENT AU REGIME DE RETRAITE

36.01

de chaque salarië.

36.02

te de juan 1985.

Anticle 37 ALLOCATION DE REPAS

37.01

sept dollars ($7.00) @ wantin du ler janvier 1985.

Article 35 AUTRES CLAUSES

38.01

qu'autonisê par L'employeur.

38.02

vra @tre déposée à La banque, et ce, La journée meme.

38.03

térnieur.

38.04 La Compagnie s'engage à ce que La vente de catusses, durectement
de son usine, soit éliminée. 1L est entendu que Les exceptions
énoncées au paragraphe 38.13 s'appliquent à la présente dispc-
LAON.
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38.05 Les salariës ne seront pas tenus financiërement responsables des
bris à Leur camion ou Equipement, des bris des caisses et bou-
teilles ou encore du gel des bouteilles, saug en cas de négligen-
ce.

38.06 Les vendeurs auront un double de £a feuille de chargement et du
dépot de La caisse, afin de Leur permettre de faire Leur v&nck<-
cation.

38.07 La Compagnie fera remise de La paie tous Les jeudis et rentiendra
une semaine de salaire.

38.08 Aucune convention particulière entre La compagnie et un salanië
concernant Les rémunérations et Les conditions de travail ne se-
na valide, à moins d'etre acceptée par Ecrit par L'Union.

38.09 Lorsqu'un salanië subit un accident au travail, La Compagnie Lud
paiera son salaire pour Le neste de La journée de travail, meme 4i
Le salarit doit s'absenter pour aller à L'Hopital Le jour meme de
L'accident.

38.10 Chaque route de bouteilles comprendra un vendeur et un asssstant à
L'ann&e durant, à moins de prévisions contraires.

38.11 Les cotisations syndicales seront indiquées sur Les gormules T4
et TP4,

38.12 L'Employeur devra fournir de L'aide additionnelle au besoin Lons-
qu'il y aura une fete durant La semaine.

38.13 Les clients appartiendront au territoire du vendeur et £a Compagnie
n'aura pas de clients exclusifs, à l'exception des ventes d'entre-
pot pour La compagnie Jacques Landry, Benoit Vigneault, ainsi que
Les cantines; sont aussi exclues, toutes Livraisons faites aux
trains et aux bateaux, ainsi que Les concesss4ons du Grand Nord
détenues par La Compagnie à l'extérieur de Sept-I£es.

38.14 La suspension temporaine du permis de conduire pour une période
de trois (3) mois, pour cause de point de démérnite, ne sera
pas une cause Auffisante de congédiement; dans ce cas, Les sala-
niës pourront etre attitrés temporairement à une autre fonction
dans L'entreprise, sans toutegois déplacer un salarië régulier.

38.15 Les employés sur La route Sheldrake-Hgure St-Pierre awront droit
à une allocation de frais de séjour de quinze dollars ($15.00).
De plus, La Compagnie accordera aux salariés des frais de cou-
cher raisonnables; L'Employeur pourra Leur déterminer un endroit
de s&jour.

38.16 La Compagnie s'engage à verser La somme de cinq cents (3500.00)
par année au fonds du club récréatif des salariës de La Compa-
gnie “Les Breuvages Vigneault (Division de Liqueurs Saguenay
Ltée)”.

Anticle 39 SURNUMERAIRES ET ETUDIANTS

39.01 L'Employeur peut embaucher des employés surnuméraires pour occu-
per des postes réguliers, dont Le titulaire est absent pour des
motifs prévus à La présente convention collective, ainsi que
pour pallier à un sureroit de travail saisonnier.

39.02 L'employë surnuméraire ne bénéficie d'aucune disposition de £a
présente convention collective, sauf quant aux conditions prévues
en cet article et sauf quant au temps supplémentaire; 4 paie La
cotisation syndicale à partir de 4a première semaine de travail.

39.03 Un surnuméraire qui occupe un poste régulier vacant est considéré
comme employé à l'essai et est soumis aux dispositions de L'antc-
cle 15. 
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Anticle 40 CORRESPONDANCE
 

40.01 Toute correspondance devant etre envoyée à L'Union ou à La Com-
pagnie sera considën&e comme étant effectivement reçue, pourvu
qu'elle soit adressée comme suit:

L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS DOUCES
ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES, LOCAL 1999,
9393 nue Edison, Suite 200,
Ville d'Anjou, Qué.
H1J 1T4

et/ou

LES BREUVAGES VIGNEAULT,

(Division de Liqueurs Saguenay Ltée)
250 nue Arnaud,
Sept 1fes, Qué.
G4R 3A7

Article 41 DUREE

41.01 La présente convention collective entrera en vigueur à partir
du ler mai 1984 jusqu'au 30 avril 1986.

41.02 Les dispositions de La présente convention collective sont main-
tenues jusqu'à la signature de £a prochaine convention collecti-
ve ou jusqu'à L'exercice du droit de grève ou de Lock-out.

41.03 La nëtnoactivité sera caleulée sur toutes Les heures travaillées,
congés payés, permis pour absence syndicale, congës maladie, con-
gë sociaux, à raison de quatre dollars (34.00) par jour rémuné-
RE, à compter du ler janvier 1984.

Les salariés surnuméraires n'auront droit à aucune rétroactivité.

2 L / 3,2 F7EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE “7 JOUR DE CC TC 177 1964,
teeters.
 

,

L'UNION DES ROUTIERS, BRASSERIES, LIQUEURS LES BREUVAGES VIGNEAULT,
DOUCES ET OUVRIERS DE DIVERSES INDUSTRIES, (Divison de Liqueurs Saguenay Ltée)
  

 

  

 

 

 

  

  



MEMOIRE D'ENTENTE
 

12 est entendu entre Les parties que MM. Réjean Rioux, Christian Rioux, Roland

Thériault et Daniel Smith ne bénéficient pas des clauses suivantes :
 

ARTICLE 11

ARTICLE 15.04 d)

ARTICLE 15.09 a)

ARTICLE 19

ARTICLE 21

ARTICLE 22

ARTICLE 36

Cong&s pour cause de deuil et de naissance

Anctenneté

Congés de maladie

Vetements de Travail

Assurance Collective

Supplément au régime de retraite

Par contre Les salaniës ci-haut mentionnés verront Le salaire de Leur classi-

fication augmenté de un dof£an ($1.00) L'heure, maximum huit dollars ($8.00)

par jour.

Lorsque requis de 4e présenter au travail par La Compagnie, Le salarié devra

obligatoirement 4e présenter à L'ouvrage à moins d'entente préalable entre Les

parties.



ANNEXE A"
 

SALARIES DE L'INTERIEUR
 

84-05-01 85-01-01 86-01-01

CATEGORIE 1

Manoeuvre $10.85 $11.35 $11.55

CATEGORIE 11

Opérateur camion fourchettes $10.90 $11.40 $11.60

CATEGORIE 111

Ovérateur camion fourchettes
Vérificateur $11.40 $11.90 $12.10

CATEGORIE 1V.

Mécanicien A $12.20 $12.70 $12.90
Technicien vendeuses automatiques

SURNUMERAIRES $ 5.50 $ 6.00

MM. Bernard Fortin et Jacques Madore seront chassés Catégonie III à partir

de La semaine suivant La ratification de La convention collective.



ANNEXE
“B .

 

SALARIES DE L'EXTERIEUR
 

VENDEURS:

Base hebdomadaire

Commission sur tous Les formats
jusqu'au 750 mf. - 24 btles

Commission sur tous Les formats
750 m£.

---12 btles

---1.5 L - § btles

---2 L - 6 bt£es

ASSISTANTS VENDEURS:
 

Base hebdomaraire

Commission sun tous Les formats
jusqu'au 750 ml, - 24 btles

Commission sun tous Les formats
750 me.

---12 btles

---1.5 L - & btPes

---2 L - 6 btles

LIVRAISON PREMIX, POSTMIX ET
 

EAU TRAITEE SUR ROUTE DE BOUTEILLES:
 

Vendews :

Assistants -Vendewrs:

84-05-01

$369.00

0.1025

0.1225

0.1400

0.1400

$356.00

0.0725

0.0925

0.1100

0.1100

0.35

0.25

85-01-01

$379.00

0.1075

0.1275

0.1450

0.1450

$366.00

0.0775

0.0975

0.1150

0.1150

86-01-01

$357.00

$374.00

L'empaquetage ne fait pas varier Le taux de commission, Le nombre de bouteil-
Les est Le seul facteur déterminant La commission.

PRE-VENDEUR:

Technique marchande

SALARIE A L'ESSAI:
 

SALARIE SURNUMERATRE:
 

Be cme. dee airs ras il ete +

84-05-01

$642.00

65-01-01

$662.00

86-01-01

$670.00

$10.00 de moins sun La base et même com-
mission que L'assistant-vendeur.

$50.00/jour à compter du ler mai 1984, et
ce, pour La durëe de La convention collec-
tive.


